
Circonscription de pilotage de Cornwall

(4) ABSENCES AUTORISEE S

Dans la legislation pertinente, le pilote est considere, an regard des

absences et des conges, comme un entrepreneur prive, sans conges
periodiques ni conge annuel . L'autorisation de s'absenter est automatique
lorsqu'elle est due a 1'incapacite physique resultant de maladie ou de blessure ;
les seules exigences sont que le pilote informe le surveillant de la circons-
cription d'es qu'il est indisponible, et qu'il produise un certificat medical
etabli par son propre medecin si 1'absence depasse 6 jours consecutifs . Le
surveillant peut exiger la verification de cc certificat medical par un medecin
designe par 1'autorite. Le pilote peut s'absenter en tout temps et pour n'im-
porte quelle raison, a condition d'y etre autorise par le surveillant . Bien
que le reglement n'etablisse aucun critere pour I'exercice de ce droit, il
ressort evidemment, du contexte, que les seules considerations sont les
exigences actuelles on prevues du service. S'il reste un nombre suffisant de
pilotes disponibles et reposes pour satisfaire a la demande prevue, le sur-
veillant doit accorder la permission. Les articles portant sur 1'affectation
des pilotes ne prevoient pas de mode de perequation, mais simplement
1'affectation des pilotes a tour de role, suivant l'ordre de leurs noms sur la
liste des affectations . La remuneration des pilotes consistant en droits qu'ils
ont gagnes par leurs services, toute absence entraine la perte du revenu
qu'ils auraient obtenu s'ils avaient ete disponibles .

Cependant, la situation reelle est fondamentalement differente en ce

que, par des arrangements prives entre les pilotes et 1'autorite de pilotage,

la remuneration des pilotes est, de fait, une part des gains communs, le tour

de role est regi par le principe de la perequation des tours (limitee neanmoins,

d'une maniere realiste, a la disponibilite) et les pilotes beneficient d'un conge

obligatoire en ete .

Le principe de la perequation ne s'applique pas aux tours manques au

cours de la periode d'absence, quelle qu'en soit la cause, avec trois excep-
tions (reglement no 2, art . 13[b] modifie par le reglement no 14 de 1965) :

-Si 1'absence est due au deces d'un membre de sa famille, on lui

accorde 4 jours d'absence ; si le defunt etait un proche parent du
pilote, 1'absence est comptee comme disponibilite et on lui accorde

2 tours sur la liste des affectations, le liberant ainsi de la necessite

de rattraper les tours manques qui lui donnent pleins droits au

partage ; si c'est un parent par alliance, 1'absence est egalement

comptee comme disponibilite, mais on n'accorde au pilote aucun

tour et il devra rattraper ses tours manques s'il veut en eviter la
perte .

-Du ler avril au 15 novembre, un pilote ;peut s'absenter trois jours,
consecutifs ou non, a condition d'obtenir 1'autorisation prealabl e

1010



Preuve

du surveillant ; ces jours comptent comme disponibilite ; on ne lui

accorde aucun tour, mais la perequation s'applique .

-On accorde des tours fictifs pour s'occuper des affaires de la

Corporation (Cf. pp. 1042 a 1044) .

Dans tous les autres cas, la perequation ne s'applique pas et 1'absence
signifie une perte pecuniaire, a moins qu'une indemnite soit prevue darts les

diverses couvertures d'assurances auxquelles souscrivent les pilotes . Aux fins

d'affectations seulement, on accorde au pilote, en vue de prevenir 1'application
de la perequation, z tour par jour pour les trois premiers jours d'absence, et
pour les autres jours d'absence, le nombre moyen de tours accomplis par les

pilotes en disponibilite constante .

Cette regle, necessaire pour prevenir les abus qu'entrainerait 1'appli-

cation sans restrictions du principe de la perequation des tours, fut adoptee,
pour la premiere fois, en 1957, par les pilotes de 1'ancienne circonscription

Saint-Laurent-Kingston-Ottawa . Ce n'est qu'en 1961 que la Corporation des

pilotes du Saint-Laurent Central (Cf . p. 766) ) adopta une regle semblable,

mais les pilotes de la circonscription de Quebec ne l'ont pas encore fait

(Cf. pp. 324 et suiv . quant a la situation facheuse resultant de 1'absence

de cette regle realiste) .

a) Absence due a la maladie ou a une blessur e

On accorde automatiquement un conge pour maladie ou blessure,

mais le surveillant en verifie le bien-fonde. Il est d'usage d'exiger un certi-

ficat medical si 1'absence doit durer plus d'une journee . Si le certificat ne

mentionne pas la duree probable le surveillant demande ce renseignement

au medecin .
Les tours perdus a cause d'absence pour maladie ou blessure ne peuvent

pas etre repris ; les arrangements des pilotes pour la mise en commun ne

prevoient pas de tour d'indemnisation. Toutefois, la Corporation a fait en

sorte que ses pilotes regoivent une protection adequate contre la perte de
gains, par une assurance-groupe obligatoire qui prevoit le versement d'une

prestation fixe par jour d'absence des services de pilotage, outre 1'indem-
nisation pour frais medicaux et hospitaliers et pour le deces (reglement

no 9 de 1963) . Les primes sont acquittees au titre des depenses de groupe

et non des depenses administratives . Les frais medicaux et hospitaliers diffe-

rant selon que le pilote est mane et a des enfants, les primes varient . Elles

sont deduites, a la source, de ]a part du pilote sur le fonds commun .

b) Conges periodiques

Les pilotes de Cornwall n'ont pas adopte le regime des conges perio-

diques pendant la saison de navigation . Comme il n'y a pas de navigation en

hiver, alors que la Voie maritime est fermee, cette periode constitue un conge

annuel prolonge et, de plus, chaque pilote prend un conge de 10 jours (un e
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semaine, a 1'origine) pendant les mois d'ete, conformement a un programme
predetermine par le conseil d'administration de la Corporation (piece 721) .
Ce programme prevoit que pendant cette periode trois pilotes au maximum
seront absents en meme temps. Aux fins des affectations, on accorde 4 tours
en vue d'eviter 1'application du principe de perequation ; toutefois, ces tours
sont deduits a la fin de 1'annee aux fins de mise en commun .

c) Absences pour assister aux reunions du conseil et autres afJaires de la
Corporation

Par exception, non seulement les pilotes de Cornwall ne subissent aucune
perte pecuniaire pour les tours manques par suite de leur presence aux
reunions du conseil ou autres affaires de la Corporation, mais ils regoivent
une remuneration en plus de 1'allocation de tours fictifs . L'article 12 de la
Partie I des reglements de la Corporation porte qu'en plus du remboursement
de leurs frais de deplacements et autres depenses engagees pour assister aux
reunions du conseil ils regoivent une indemnite pecuniaire fixee par simple
resolution de .ce dernier. A 1'epoque des audiences de la Commission, cette
indemnite etait de $20 pour le president et le vice-president et de $15 pour les
autres administrateurs . L'etat financier annuel de 1968 indique que cette
annee-la les administrateurs regurent chacun $90, pour un total de $450 com-
me indemnite de leur perte de revenus non mis en commun, c .-a-d. droits
de retenue (Cf. tableau, p. 1008) . En 1969 cependant il semble que les
administrateurs ne regurent aucune indemnite pecuniaire en dehors du rem-
boursement habituel de leurs depenses qui s'eleverent a$1,872 .80, conlparees
a$2,338.25 en 1968 . On leur accorde aussi j tour fictif (un tour fictif, entre
1961 et 1964) pour chaque jour ou fraction de jour d'absence pour de telles
reunions (reglement no 2, art. 13, modifie en 1965), alors que le nombre
reel de tours manques en ces occasions n'excede jamais une fraction de tour

par jour . Bien que les tours fictifs vaillent aux fins de partage, le pilote con-

cerne ne beneficie pas, de cc fait, d'une part plus elevee du fonds commun

par suite de 1'application du principe de perequation ; il beneficiera cependant
d'une plus longue periode de repos entre les affectations.

Le tableau de la page 1044 montre le nombre de tours fictifs portes au
credit des pilotes depuis, 1960 .

(5) DISCIPLINE

Les pilotes de Cornwall peuvent etre 1'objet de mesures disciplinaires

pour infractions au reglement sur le pilotage ou a celui de la Voie maritime .

Du point de vue juridique, la situation au regard des infractions concer-

nant le pilotage est la meme que dans les autres circonscriptions, - c .-a-d .
que 1'autorite de pilotage pretend avoir des pouvoirs judiciaires - et les exerce
en suivant la meme procedure (Cf. Titre 1, chap. 9) .
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Le surveillant de la circonscription declara que la discipline ne lui

avait jamais cause de diff'icultes; qu'il n'a jamais requ de rapport portant

qu'un pilote de la circonscription ait ete sous 1'influence de 1'alcool au moment
d'exercer ses fonctions .'Occasionnellement, il a impose des amendes .

L'Administration de la Voie maritime n'a aucun pouvoir disciplinaire
sur les pilotes-pas plus que sur les capitaines et les officiers des navires-

pour infraction au reglement de la Voie maritime . La poursuite d'un pilote

pour une telle infraction exige la meme procedure que pour une poursuite
intentee contre un capitaine ou un officier de navire, c .-a-d. porter une

accusation devant un tribunal de droit commun . Toutefois, 1'Administration
de la Voie maritime a toujours eu pour ligne de conduite d'engager des
poursuites contre le navire ou le capitaine (meme si le pilote peut avoir
ete fautif), en vertu du principe qu'il y a presomption de faute contre le
capitaine a qui incombe de faire la preuve de celle du pilote . Cette defense

n'a jamais ete soulevee . De 1'avis du conseiller juridique de 1'Administra-
tion de la Voie maritime, 1'article 16(2) du reglement de la Voie
maritime est d'une portee suffisante pour permettre d'intenter des poursuites

contre un pilote en faute . Cet article porte qu'est coupable d'une infraction

<<quiconque conduit un navire contrairement aux dispositions du present
reglement ou aux instructions de I'Administration ou d'un fonctionnaire
donnees en vertu du present reglemeno. ou qui concourt a une telle infrac-

tion (piece 1335) .

(6) SINISTRES MARITIMES

a) Rapports et enquetes sur les sinistres maritimes

Les sinistres maritimes qui se produisent dans la circonscription de

Cornwall, s'etendant de facto a 1'ecluse Snell, et qui mettent en cause un

pilote, peuvent concerner non seulement 1'autorite de pilotage, mais aussi
le ministre des Transports, la Garde cotiere americaine et les administrations
canadienne et americaine de la Voie maritime, suivant 1'endroit ou ils se

produisent . Les pouvoirs d'enquete et de redressement de chacune de ces
autorites sont limites, vu que leur competence territoriale restreinte n'a
pas ete etendue (comme on aurait d"u le faire) par accord international entre

le Canada et les ttats-Unis et portant sur la voie navigable qui leur est
commune . D'ou la facheuse situation actuelle mettant chacune de ces auto-

rites dans l'impossibilite de mener a bien une enquete approfondie et, de

toute fagon, de prendre les mesures correctives adequates .

Lorsqu'il se produit un incident dans une zone relevant de la Voie

maritime, 1'Administration mene sa propre enquete, tout d'abord par 1'em-

ploye de la Voie maritime en charge du pont ou de 1'ecluse ou a eu lieu

1'accident et ensuite, s'il s'agit d'un accident grave, par le surintendant

du canal de la zone. Cette enquete est purement administrative et vise a
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etablir la cause et a decider des mesures immediates voulues . Le surintendant

du canal prend des mesures pour informer de la situation les navires se

trouvant dans le voisinage, puis il avertit son bureau principal afin de per-
mettre a celui-ci de prendre, entre autres, les dispositions pour faire reparer
sans delai, s'il y a lieu, les installations de la Voie maritime . Si 1'accident

concerne la propriete de celle-ci et que les dommages sont d'importance

mineure, on permettra au navire de poursuivre sa route; sinon, on retarde

le navire et l'on procede a une enquete approfondie . Le but de 1'Administra-

tion de la Voie maritime n'est pas de determiner si le pilote peut etre a
blamer, mais de recueillir la preuve necessaire lui permettant de reclamer du

navire le prix du dommage qu'il a cause.

Le meme accident peut faire l'objet d'une enquete de la part de 1'au-
torite de pilotage et/ou d'un tribunal institue par le ministre des Transports,

en vertu de la Partie VIII de la Loi sur la marine marchande . A 1'epoque des

audiences de la Commission, le representant de 1'Administration de la Voie

maritime, M. R. J . Burnside, declara qu'a sa connaissance elle n'avait jamais

ete requise de participer a une telle enquete ou a une enquete judiciaire .

Il a toujours ete d'usage que 1'autorite de pilotage se contente de mener une
enquete administrative au cours de laquelle 1'Administration de la Voie

maritime peut etre appelee a faire connaitre les informations qu'elle a obte-
nues au coirs de la sienne .

Comme c'est le cas pour les autorites portuaires des autres circons-
criptions, 1'Administration de ]a Voie maritime estimait qu'il y aurait avantage
a assurer une meilleure liaison, sans ingerence dans les domaines respectifs

des competences administratives .

Les sinistres maritimes survenant dans les eaux americaines et impli-
quant un pilote de Cornwall donnent lieu a une facheuse situation . La zone

se trouve entre Saint-Regis et 1'ecluse Snell ou seule la Garde cotiere am6-

ricaine a competence pour mener une enquete approfondie . 11 peut s'ensuivre

des sanctions contre le navire en cause, mais elle n'a pas le pouvoir de
prendre des mesures disciplinaires ou correctives contre un pilote canadien

pour des actes commis dans les eaux americaines . La procedure suivie par

la Garde cotiere americaine est de mener son enquete et d'inviter un repre-

sentant de 1'autorite de pilotage a y participer, si 1'accident implique un

pilote canadien. Apres enquete, les autorites americaines emettent un avis

sur la cause de 1'accident 'et font part de leurs constatations aux autorites

canadiennes en vue de decider des mesures qu'elles prendront .

An moment des audiences de la Commission, le ministere des Trans-

ports n'avait enregistre que deux sinistres ayant implique des pilotes de

Cornwall dans les eaux americaines et, dans aucun cas, le pilote n'etait a

blamer . Le premier survint le 8 mai 1962, avec le s/s Polyktor allant vers

1'amont . De 1'enquete, il ressort que le pilote avait recommande de lester l e
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navire, mais le capitaine pensa que 1'operation ne pourrait etre faite a temps .

Comme le navire approchait de 1'ecluse Snell, 'il embarda sous une rafale de

vent, heurta 1'ecluse et bossela son 'avant . Le second sinistre se produisit

le 29 octobre 1962 ; le navire americain Captain Nicholas Sitilas, qui allait

aussi vers 1'amont et approchait de 1'ecluse Snell, s'echoua sur un banc de

vase . Les autorites canadiennes ne fluent sur ces sinistres aucune enquete,

en dehors de 1'habituelle interrogation des pilotes .

Le 28 aout 1967, par brume, le Solny s'echoua pres de Saint-Regis,
dans les eaux americaines, sans avaries apparentes . La Garde cotiere ame-

ricaine enqueta, mais il semble que le pilote n'etait pas a blamer, car les
autorites americaines n'en firent aucune mention (piece 1539q) .

b) Remarques sur les sinistres maritime s

Le genre et la cause des sinistres maritimes impliquant des pilotes de
Cornwall montrent bien la nature differente des services de pilotage et la

source majeure des difficultes . Celles qui decoulent des caracteristiques phy-

siques du chenal on des courants sont relativement faciles a surmonter et
c'est la raison de la rarete' des sinistres maritimes an cours de la navigation
et dont la plupart sont dus a la perte de manocuvrabilite occasionnee par
1'effet de succion des rives, au talonnage du fond, 1'abordage on 1'echouement

par mauvaise visibilite dans la brume. Les plus grands risques se presentent

lorsque les long-courriers approchent des ecluses a une vitesse presque
insuffisante pour .leur permettre de gouverner et doivent manaeuvrer sans

1'aide de remorqueurs . Ces risques sont encore aggraves par des vents con-

traires, particulierement pour un navire lege .

L'appendice A est un tableau des sinistres, accidents et incidents impli-
quant des pilotes de Cornwall, an cours de la periode 1959 a 1968, et classes
comme «sinistres maritimes>> aux termes de la definition qu'en donne Particle

551 de la Loi sur la marine marchande . Il contient aussi une analyse detaillee

sur ces sinistres, leur nature et leur cause, pour les annees 1964 et 1967 .

On se referera au Titre II, pages 96 a 99, quant an mode de classification

adopte dans le'rapport, des soi-disant sinistres maritimes .

Depuis la creation de la circonscription de Cornwall, le 17 novembre
1960, on n'a institue ni d'enquete formelle ni d'enquete en vertu de 1'article
579, sur un sinistre maritime impliquant un pilote de Cornwall .

11 y cut seulement une enquete .preliminaire sur 1'abordage des m/v

Frangois L .D. et Mantadoc, le 10 novembre 1968, vers 6 h 6 mn dans le canal

de Beauharnois, a 6 encablures i environ a 1'est du pont de Valleyfield .

Les deux riavires subirent des avaries graves, sans perte de vie ni blessures .
Le FranVois L .D., long-courrier transporteur de vrac de 617 pieds, a-passe-
relle arriere, descendait avec un pilote a bord, et le Mantadoc, navire des
Lacs de '608 pieds, a passerelle avant, montait sans pilote . Us deux navires
avaient depuis longtemps connaissance de la presence de 1'autre dans le s
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parages, du moment et du point de leur rencontre puisqu'ils en avaient ete
informes par le contr6leur du trafic de la Voie maritime, s'etaient detectes
1'un 1'autre par radar et avaient pris contact par radiotelephone . Quelques

minutes avant qu'ils ne se croisent, la visibilite se deteriora rapidement, mais
chaque navire voyait 1'autre clairement sur 1'ecran du radar ; ils commen-
cerent a emettre les signaux de brume, reduisirent leur vitesse et maintinrent

le contact radiophonique. Quand ils s'apergurent, ils suivaient une route

d'abordage qu'ils ne pouvaient modifier par des manceuvres de la derniere
minute. A la suite de cette collision, la Voie maritime fut completement
fermee a la navigation pendant 15 heures et durant les 18 heures 2 sui-
vantes, le trafic fut restreint aux batiments ne calant pas plus de 18 pieds .

Au moment de 1'abordage, la visiblite etait de 100 a 200 pieds et,

semble-t-il, le Mantadoc se trouvait du mauvais cote du chenal, un peu au

sud de 1'axe . D'apres le rapport de 1'enquete preliminaire (piece 1539q),
la cause majeure de 1'accident aurait ete la presence inattendue d'un banc de

brume dans le canal . Ce ne fut pas cependant la cause de 1'accident, mais

une circonstance concomitante, la cause etant sans aucun doute la faute d'un
des navires, le Mantadoc presume-t-on, de ne pas tenir le bon cote du chenal .

La brume ne saurait etre une excuse valable . L'apparition soudaine d'un
bouchon de brume est toujours une possibilite a laquelle des navigateurs
experimentes devraient pouvoir faire face, surtout dans un canal droit bien
marque par des bouees visibles au radar, sans courants traversiers ni vents

contraires susceptibles de gener la manoeuvre . Dans le cas contraire, il fau-

drait en arriver a interdire le croisement des batiments dans les canaux durant
la brume, a moins qu'ils ne fussent guides par des instruments . Il semblerait
cependant que le croisement dans la brume soit une pratique normale . Dans
le cas present, le pilote du Frangois L .D . et les deux capitaines pensaient
bien pouvoir se croiser sans danger, malgre la visibilite reduite, ce qui
explique vraisemblablement qu'ils n'aient pas reduit davantage leur vitesse .
La preuve indique que la cause reelle de 1'accident fut probablement l'hu-
maine erreur du capitaine du Mantadoc, conclusion a laquelle on arriva,
semble-t-il, car on ne poursuivit pas 1'affaire comme elle 1'aurait ete si elle
avait concerne la securite de la navigation (piece 1539q) .

5 . OPERATIONS DE PILOTAGE

(1) ZONES D'EMBARQUEMENT, STATIONS DE PILOTES

ET BUREAUX DE PILOTAGE

Presque tout le trafic maritime est en transit : les pilotes de Cornwall
embarquent a 1'une des extremites de la circonscription et debarquent a
1'autre . C'est la raison de 1'etablissement d'une zone d'embarquement a
chaque extremite, pres des limites de la circonscription, a 1'endroit le plus
commode et le plus economique pour les pilotes et pour les batiments . Le lieu
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le plus logique etait 1'ecluse la plus proche ou Pon peut embarquer sur les
navires au mur d'approche ou dans 1'ecluse . On a ainsi evite la necessite

d'organiser un service de bateau-pilote a l'extremite ouest de la circons-
cription, ce qui, outre son coat eleve, aurait suscite un serieux danger pour
les navires, qui eussent du reduire leur vitesse pour le bateau-pilote, an

detriment de leur manoeuvrabilite dans un chenal etroit .

Les deux zones d'embarquement se trouvent a 1'ecluse de Saint-Lambert

(Cf . p. 962) et a 1'ecluse Snell, c .-a-d. bien en dehors de la limite ouest

(Cf. pp. 957-958) . Comme on 1'a deja dit, il faudrait redresser cette situation
en prolongeant la circonscription de Cornwall pour y inclure 1'ecluse Snell .

De plus, chaque zone d'embarquement devrait etre un territoire mixte
rattache a la circonscription qui lui est contigue (Cf . Titre I, p . 527, recom-

mandation generale 9, et Titre IV, recommandation 1) .

En outre, les pilotes peuvent embarquer ou debarquer en un port ou
lieu quelconque de debarquement situe dans la circonscription, principale-
ment a Valleyfield, au quai Cote-Sainte-Catherine et a Cornwall .

Aux deux zones d'embarquement, il y a une station de pilotes qui,

toutefois, sert simplement de salle d'attente . Ces stations sont reliees directe-

ment par telephone avec le bureau de pilotage, ce qui permet aux pilotes
de rendre compte et de recevoir les derniers renseignements sur le trafic,

le temps et autres sujets concernant la securite de la navigation . Les pilotes

de Cornwall partagent ces installations avec les pilotes des circonscriptions

contigues .

A 1'ecluse Snell, les pilotes disposent de 1'ancien bureau du secretaire
de i'United States Seaway Authority, pres de 1'ecluse, devenu vacant lors du

transfert a Massena des bureaux de 1'Administration de la Voie maritime des

ttats-Unis . On a transforme tout 1'edifice en salle d'attente meublee de
chaises et de canapes, ce qui permet aux pilotes de se reposer en attendant les

navires .

A 1'ecluse de Saint-Lambert, les pilotes disposent d'un edifice construit

dans ce but par le ministere des Transports, en 1964, du cote de Saint-
Lambert . Les pilotes et le ministere des Transports eurent une longue et
inutile controverse avant qu'on ne leur fournisse cette installation. Ce fut
le sujet d'une recommandation specifique dans le memoire que les pilotes
presenterent a la Commission, car a cette epoque on n'avait pas encore mis

a leur disposition des installations satisfaisantes .

Lors de la reorganisation du service de pilotage en vue de satisfaire aux

nouveaux besoins crees par l'ouverture de la Voie maritime, on avait oublie

la necessite de telles installations. L'ecluse de Saint-Lambert n'etait consi-

deree que comme un autre lieu d'embarquement du port de Montreal, auquel

on pouvait affecter les pilotes de leur residence ; mais la situation etait

fondamentalement differente, du fait de 1'importance de la distance a franchir

1017



Circonscription de pilotage de Cornwall

et des risques de retard accrus . De plus, alors que le retard occasionnel d'un
pilote a se presenter n'entraine ailleurs dans le port que le retard d'un navire,

a 1'ecluse de Saint-Lambert il entraine 1'interruption des operations d'eclu-

sage . D'ou la necessite de la presence des pilotes requis d'es 1'arrivee des
navires auxquels ils sont affectes afin d'eliminer tout risque de retard . Dans
ces circonstances, il etait evident qu'ils devaient disposer d'un abri convenable

an cours de leur attente . De plus, 1'ecluse de Saint-Lambert etait un lieu
exceptionnel d'embarquement, du fait qu'il sert de point de releve aux pilotes

de Montreal et de Cornwall .

Peu apres l'ouverture de la Voie maritime, en 1959, les pilotes
apprecierent la situation et demand'erent qu'on mette a leur disposition,
dans le voisinage de 1'ecluse, des installations convenables . C'etait 1'une des
sept demandes que la Corporation des pilotes de Saint-Laurent-Kingston-
Ottawa et celle des pilotes de port de Montreal presenterent conjointement
a l'autorite de pilotage (Cf. p. 1045) . Ils menacerent de recourir a la greve,

c.-a-d. de tenir une assemblee generale en vue d'etudier la situation si, avant
le 19 juin, ce probleme n'etait pas regle et leurs autres demandes satisfaites .

Le 17 juin, on assura aux pilotes qu'une roulotte serait mise a leur disposi-
tion a titre provisoire, cc qui fut fait peu apres .

Aucune autre mesure ne fut prise jusqu'a ce que, en 1963, les pilotes
se soient plaints de 1'insuffisance de cette installation provisoire, par ailleurs

mal situee parce qu'elle se trouvait du cote de Montreal, alors qu'ils embar-
quaient sur les navires du cote de Saint-Lambert, de l'autre cote du canal, et
qu'ils ne pouvaient y acceder lorsque l'ecluse etait ouverte . Les pilotes insiste-
rent sur la construction . d'installations adequates sur le terrain de la Voie
maritime, a proximite de 1'ecluse de Saint-Lambert . L'Administration de la
Voie maritime approuva leur demande, exigeant seulement que la construc-

tion s'harmonisat avec les edifices existants .

La societe d'experts-conseils G.T.R. Campbell & Co ., qui avait ete
chargee, en 1963, d'etudier le probleme de la releve des pilotes a 1'ecluse
de Saint-Lambert, fit une recommandation du meme genre, c .-a-d. qu'une
«maison de station de pilotes» normale soit construite afin de fournir des

locaux a un groupe de pilotes de Cornwall assurant une disponibilite

constante de pilotes, ou, solution de rechange, si les pilotes continuaient a
etre affectes de leur residence, le remplacement de la roulotte actuelle,

dans la zone de 1'ecluse, par une construction permanente plus convenable

et dotee d'installations appropriees . Dans Fun on 1'autre cas, il fallait que

le bureau des affectations dispose de communications directes avec la station

(piece 917, p . 77) .

D'es le debut, le ministere des Transports avait ete en faveur de la

construction d'un nouvel edifice et avait inclus les fonds necessaires dans

ses credits annuels, mais ce n'est qu'en 1964 que la depense fut autorisee .
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Les pilotes furent alors informes que 1'edifice serait construit, et acheve
vers la fin de 1'annee. Cependant, ils ne furent pas satisfaits et, dans une
lettre en date du 25 mai 1964, ils demandaient le deplacement de la
roulotte du cote de Saint-Lambert, en attendant 1'achevement de la construc-

tion . Le ministere des Transports, au debut, ne fut pas d'accord, jugeant

que, dans les circonstances, ]a depense engagee etait injustifiee . Le 10 sep-

tembre 1964, dans une lettre adressee au Ministre, le president de la
Federation des pilotes declara que, dans ces conditions, passe le 1or octobre
1964, si, en cas de mauvais temps, les pilotes ne disposaient pas d'un

abri provisoire adequat tel que demande, ils resteraient chez eux et ne
se presenteraient que lorsque les navires seraient prets a les recevoir .
On en vint a un compromis lorsque les pilotes accepterent le transfert de
la roulotte a Saint-Lambert, mais sans raccordement aux services publics .

En consequence, elle fut deplacee le 24 septembre . Depuis lors, le nouvel
edifice a ete construit et les pilotes disposent maintenant d'une installation

convenable durant leur attente et d'une ligne telephonique avec le bureau
des affectations . Toutefois, on n'a pas modifie le mode d'affectation, Si bien
que le probleme d'assurer la disponibilite en temps voulu des pilotes affectes
n'a pas encore ete resolu (Cf. p . 803) .

D'autre part, a Montreal comme a Cornwall, les pilotes disposent

d'une salle d'attente dans les bureaux de pilotage . En pratique, les pilotes

de Cornwall residant a Montreal ne l'utilisent pas mais se rendent a leur
affectation de leur domicile . Cependant, quand ils sont a Cornwall, en attente
d'une affectation de retour, its vont habituellement au bureau de pilotage .

(2) SERVICE DE BATEAU-PILOTE ET TRANSPORT

PAR VOIE DE TERR E

Actuellement, il n'existe aucun service de bateau-pilote et il n'en est
nul besoin dans la circonscription de Cornwall, qui s'etend de facto a 1'ecluse
Snell . Les pilotes embarquent ou debarquent dans 1'ecluse ou au mur d'ap-
proche. Il n'y a aucune necessite qu'un pilote procede a ces operations

dans le chenal, sauf dans les rares cas ou un navire est reste longtemps au
mouillage, car il est alors normalement tenu de rester a bord et le tarif
prevoit un droit de retenue pour cette periode d'inactivite . Si un pilote

doit se rendre sur un navire au mouillage ou en revenir, c'est le navire qui
assure le moyen de transport.

Les ecluses de Saint-Lambert et Snell se trouvent en des lieux non

desservis par des services de transport publics ; les pilotes doivent donc

recourir aux taxis on a leur voiture . A Cornwall, 1'autorite de pilotage a

pris des dispositions pour assurer un service de taxi moyennant un prix

forfaitaire . Des dispositions analogues n'ont pas ete prises pour le trans-

port, a 1'aller ou .au retour, a 1'ecluse de Saint-Lambert, probablement parc e
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que, contrairement a Cornwall, Montreal est tellement etendu que les dis-
tances que doivent parcourir les pilotes different considerablement . Les

pilotes prennent eux-memes leurs dispositions et regoivent une indemnite
forfaitaire de transport fixee dans le reglement de la circonscription .

La necessite de recourir a un service de taxi obligatoire a Cornwall
decoule du fait que 1'on n'a pas fixe legalement les taux de trajets dans le

tarif et qu'il en est resulte des abus . Pour assurer un prix uniforme pour le

meme service, il faut que tous les taux de pilotage soient exclusivement
etablis par legislation et qu'aucun article ne puisse etre fixe unilateralement
par l'une des parties (Cf. Titre I, p . 148 et pp . 165 et suiv.) . Le tarif pre-

voyait (et prevoit encore, cf . pp. 1040-1041) que le navire, outre le taux de
trajet, devait payer les frais reels de deplacement du pilote, qu'il embarque ou
debarque a une station de pilotes normale ou en un lieu d'embarquement

intermediaire . C'est pourquoi le montant reclame pour le meme trajet a desti-
nation ou en provenance de 1'ecluse Snell variait substantiellement . On

parvint a une solution equitable en accordant un contrat a une entreprise de
taxis qui s'engagea a fournir le service de transport necessaire, sur une base
de 24 heures, moyennant des prix fixes dans le contrat et qui, en retour,
devaient etre imposes au navire a titre de droits de pilotage . On obtient
ainsi des prix raisonnables et les pilotes n'en sont jamais de leur poche, a
l'inverse du mode d'indemnite de transport qu'il avait fallu adopter pour

1'ecluse de Saint-Lambert . Toutefois, les pilotes de Saint-Laurent-Kingston-

Ottawa reagirent inconsiderement contre cette solution equitable par leur
refus de debarquer a 1'ecluse Snell . Il en resulta un arret de travail de trois
semaines, mais les pilotes accepterent finalement le nouveau regime et repri-
rent le travail (quant aux details, cf. pp. 948-949) .

Depuis, le service de taxi a toujours f.onctionne entre 1'ecluse Snell et
Cornwall ; lors des audiences de la Commission, les pilotes declarerent en
etre tres satisfaits . Le service est egalement fourni aux pilotes canadiens de la
circonscription de Kingston . Le taxi qui amene un pilote a 1'ecluse attend
generalement pour ramener a Cornwall le pilote qui debarque . Ce trajet de
22 milles prend environ 40 minutes . Les pilotes americains de la circons-
cription de Kingston viennent de Massena ou y retournent et ont leurs
propres arrangements .

Le contrat pour ce service de taxi est accorde pour un terme determine .
On procede a des appels d'offres par annonces dans les journaux (pour un
exemplaire de contrat, cf . piece 845, Department of Transport Contract
between Her Majesty The Queen and Veteran's Modern Cab Co. pour les
saisons de navigation 1963 et 1964) . Le prix courant est $4.70 par trajet
simple pour un pilote, $2 .50 pour chaque pilote en plus et $2 .30 pour chaque
trajet sans pilote . En consequence, si un pilote de Cornwall est affecte a un
navire descendant et releve un pilote des $tats-Unis a 1'ecluse Snell, le navire
paie $7 pour le transport . Si le pilote de Cornwall releve un pilote canadien
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ou en est releve, le -prix est de $4 .70; 1'autre montant de $4.70 n'est pas im-

pose an navire, puisque les frais de deplacement ne font pas partie des droits

de pilotage de la circonscription de Kingston . Le representant du rninistere des

Transports a Cornwall paie a 1'entreprise les frais de taxis pour les pilotes de

Cornwall et de Kingston . Les sommes versees pour les pilotes de Kingston
sont portees au titre de frais d'exploitation de la circonscription no 1 des

Grands Lacs, c .-a-d . payees sur la part canadienne du revenu net de cette

circonscription: Les droits de pilotage portes au titre de frais de deplacement
des pilotes de Cornwall entre 1'ecluse Snell et Cornwall sont verses, d'es
perception, an compte du Receveur general du Canada, a titre de compen-

sation des frais de taxis . Les pilotes de Cornwall et leur Corporation restent

completement etrangers a la transaction (Cf . Commentaire, pp. 1040-1041,

quant a l'appreciation au sujet des remarques du point de vue . tarifaire) .

(3) SERVICE DE REMORQUEU R

Le passage dans la Voie maritime s'effectue sans 1'aide de remorqueurs .
Si, par suite de circonstances particulieres, une telle aide est necessaire, le

capitaine ou 1'agent du navire prend les dispositions prealables avec une

societe commerciale . L'Administration de la Voie maritime prendra 1'initia-

tive de commander les remorqueurs qu'elle juge necessaires pour la securite
de ses installations ou pour eviter un retard des operations . L'Administration

de la Voie maritime dispose de petits remorqueurs pour le deplacement de
son outillage de reparation et d'entretien, mais d'une puissance insuffisante

pour aider les gros navires .

(4) MODE D'AFFECTATIO N

Comme dans les autres circonscriptions, Particle du reglement regissant
le mode d'affectation enleve aux pilotes de Cornwall la liberte de passer des

contrats de pilotage et fait d'eux des employes de facto de leur autorite de

pilotage en portant qu'ils ne devront effectuer aucun service de pilotage, sauf

suivant les ordres du representant local de 1'autorite de pilotage, le surveil-
lant de la circonscription. C'est pour un pilote une infraction que d'entre-

prendre une mission de pilotage a laquelle ne 1'a pas affecte le surveillant ou
de refuser une affectation que lui confie ce dernier, s'il est ou devrait etre

disponible .

Le reglement porte que les affectations doivent etre donnees suivant un

tour de role regulier, c .-a-d. dans 1'ordre de succession des noms sur la liste

des affectations et non, a 1'inverse des reglements correspondants des cir-
conscriptions de Quebec et de Montreal, suivant la procedure de perequation
des trajets . Les pilotes sont affectes un par un, sauf pour une unite composite
de navigation comprenant un remorqueur et un remorque on pendant la
soi-disant saison d'hiver, alors qu'on affecte deux pilotes . Le pilote doi t
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signaler au bureau de pilotage 1'heure de son depart pour rejoindre le navire
a piloter et celle de la fin de son affectation. II lui appartient, avant de re-
joindre une affectation, d'obtenir du bureau de pilotage les informations
de derniere heure concernant la securite de la navigation . Autrement dit,
la situation juridique est exactement la meme que celle prevue dans le regle-
ment des autres circonscriptions, mis a part le mode de tour de role .

Cependant, bien qu'il n'y ait aucune raison particuliere de le faire,
sauf de suivre la procedure adoptee par les pilotes des autres circonscrip-
tions du Saint-Laurent, les pilotes de Cornwall reussirent a obtenir que leur

tour de role soit base sur le principe de la perequation des trajets . Il
n'y a pas de classes de pilotes, sauf la restriction concernant les brevets
de stagiaires . Dans la grande majorite des cas, les affectations concernent
des transits complets qui comportent le meme droit de pilotage . La seule
consequence qu'entraine 1'application de ce regime pour les pilotes de
Cornwall . (mise a part la procedure compliquee d'affectation qui en resulte),
est qu'un pilote ayant la malchance d'avoir un certain nombre d'affectations

plus longues que la duree moyenne, par suite de mauvais temps, de retards
aux Muses on en route, passe en service un nombre global d'heures plus
grand que ses collegues plus heureux qui ont effectue des trajets rapides ;
mais en vertu de leurs arrangements prives sur la mise en commun, les
pilotes regoivent exactement meme part pour une disponibilite egale .

Comme dans les autres circonscriptions du Saint-Laurent, le mode
d'affectation des pilotes est precise dans les regles redigees par ceux-ci
et sanctionnees par le surveillant . Ces ordres permanents sont, an besoin,
modifies (piece 744) .

a) Liste des affectation s

Les pilotes regoivent leur affectation pour un trajet simple et doivent
rester a bord, meme si le navire s'arrete en route, a moins qu'il ne s'amarre
pour plus de huit heures ; dans ce cas, ils peuvent debarquer. A la fin du
trajet, il appartient a la station ou le pilote arrive de 1'affecter, et l'on
place son nom an bas de la liste .

C'est probablement parce que tons les pilotes resident a Montreal
que la procedure de perequation ne s'applique pas a la liste des affectations
de la station de Cornwall ; il en resulte que les pilotes reunissant un nombre
eleve de tours n'y sont jamais inactifs, tandis que ceux qui n'en reunissent
qu'un nombre peu eleve reprennent leurs tours ; la perequation ne s'ap-
plique qu'a leur base, ce qui leur permet de passer a leur domicile le
temps d'inactivite qui en resulte . A Cornwall, la liste des affectations est
basee sur un tour de role strict .

A la station de Montreal, la perequation des* tours a lieu tous les
jours a 9 heures pour les pilotes arrives entre midi et minuit, et a 21 heures
pour ceux qui arrivent entre minuit et midi . La regle de perequation n e
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s'appliquant qu'aux periodes de disponibilite, la liste est preparee en
accordant le nombre moyen de tours accomplis pendant les periodes d'ab-
sence, ou i tour par jour ou fraction de jour en cas d'absence pour les

affaires de la Corporation .

On compte la periode d'absence a partir du moment ou le nom d'un
pilote est enleve, sur sa demande, de la liste, jusqu'a cc qu'il revienne et

accomplisse une affectation; toute periode intermediaire de disponibilite

ne compte pas, s'il n'accomplit pas une affectation . La periode de repos

de 10 heures est obligatoire, sauf si le surveillant en decide a'utrement . Le

but de cette regle est certainement d'eviter ce qui se produit parfois aux

Escoumins, c.-a-d. qu'en cas de penurie, un pilote qui vient d'arriver peut

decider de repartir sans un repos suffisant et on le lui permet parce que la
periode de repos n'est pas obligatoire dans la circonscription de Quebec

(Cf. p. 458) .

b) Transfert de pilotes

Comme dans les autres circonscriptions du Saint-Laurent, en cas de
penurie de pilotes dans une station, on y transfere par voie de terre le nombre

necessaire, d'une autre station.

Lorsqu'on regoit une demande de transfert de pilotes, on les choisit dans
l'ordre successif de la liste d'affectations, en commengant par le deuxieme .

Sauf au debut et a la fin de la saison, ce West qu'exceptionnellemen t

qu'on demande a un pilote de voyager par voie de terre pour venir se pre-

senter a Montreal ou a Cornwall . Toutefois, au printemps et a 1'automne,
lorsque le trafic s'effectue surtout dans un sens, les pilotes doivent voyager

par voie de terre pour satisfaire a la demande .

Up pilote peut, sur sa demande, etre transfere d'une station a une autre,
a condition de n'etre pas parmi les cinq premiers sur la liste des affectations

et d'en avoir fait la demande au cours de ses 10 heures de repos . Toutefois,

ce pilote sera le premier a revenir par voie de terre a la station qu'il a
quittee, si celle-ci demande, dans les 24 heures, un transfert de pilotes .

A la station de Cornwall, les pilotes arrivant d'une affectation apres
leur periode de repos de 10 heures auront priorite sur la liste sur ceux qui y
opt ete transferes volontairement par voie de terre .

c) Changement de tour, annulations et tours manque s

Up pilote qui manque un tour est enleve de la liste et son cas est soumis
a 1'attention du surveillant.

La f.aculte de changer de tour est tres restreinte . Elle n'est accordee
qu'aux pilotes ayant eu leurs 10 heures de repos, avec une difference d'un
tour au plus ou, apres le 15 novembre, a ceux qui reunissent un nombre egal

de tours . Up pilote ayant change de tour ne peut plus le faire avant d'avoir
accompli une affectation .
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Un pilote ne peut enlever son nom de la liste a son gre ; mais la suppres-

sion est automatique quand il est malade ou qu'il ne se presente pas . Cepen-

dant, pour une raison valable, le surveillant peut acceder a sa demande .

La periode minimale de suppression de la liste est de 24 heures .

Dans le cas d'une annulation, le pilote est replace sur la liste, a moins
que 1'annulation n'ait lieu que plus de 6 heures apres 1'heure d'affectation .

Le pilote a alors droit a un repos de 10 heures et, a son retour, il prend
le deuxieme rang sur la liste .

d) Mouvements

La question des mouvements ne souleve aucune difliculte d'affectation

puisque les canaux de Cornwall et de Lachine, oil de tels services etaient
occasionnellement rendus sont maintenant fermes . Aux fins des affectations,

tout mouvement pouvant avoir lieu dans un port intermediaire est considere
comme un trajet .

e) Plaintes au sujet du mode d'afJectation

Les plaintes proviennent surtout de 1'Administration de la Voie maritime
au sujet de la non-disponibilite occasionnelle d'un pilote a 1'ecluse de Saint-

Lambert, qui entraine l'interruption des operations d'eclusage . Se referer

aux pages 803 et suiv ., quant aux details et remarques .

(5) VOLUME DE TRAVAI L

L'ouverture de la Voie maritime modifia si completement les conditions
et le regime de travail des pilotes qu'il fallut bientot diviser le transit
Montreal-Kingston en deux trajets de pilotage, avec la releve des pilotes

a 1'ecluse Snell .

Avant 1959, le transit Kingston-Montreal etait limite aux navires des

Lacs et aux long-courriers d'une dimension leur permettant de franchir les
canaux et les ecluses du parcours . En 1958 encore, le trajet de Montreal a
Kingston exigeait deux jours et demi . La navigation ne s'effectuait que de

jour ; la nuit, les navires mouillaient . L'ouverture de la Voie maritime, avec
ses canaux et ses ecluses plus larges, permit a de plus grands navires de
1'emprunter mais aussi d'y naviguer la nuit. Les pilotes cependant n'avaient
plus la possibilite de se reposer en cours de route . Bien que les limites de
vitesse imposees par les reglements ou par les caracteristiques physiques du

chenal empechent les navires modernes de donner leur pleine puissance, ils
se deplacent beaucoup plus rapidement que les anciens petits batiments et
doivent maintenir leur vitesse maximale de securite pour des raisons d'ordre
economique .

Le pilote Desgroseilliers, un des deux ex-pilotes lies par contrat a la
Canada Steamship Lines, declara qu'en 1963 il fit 75 trajets entre Montreal
et Cape Vincent, soit la moitie vers 1'amont et la moitie vers 1'aval . Ceux-c i
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duraient en moyene :18 heures et,ceux-la ; 22 a 24 heures: En_ outre, la tache

du pilote est aujourd'hui plus lourde . sur les navires . modernes, construits ou

choisi pour beneficier au maximum des dimensions des, ecluses .

Tous ces facteurs. ajoutes au fait, que les long-courriers ne . sont pas

particulierement concus pour la navigation et la manoeuvre en,aires restreintes
ont oblige a diminuer de moitie la longueur des trajets . Les difficultes de

navigation dans la circonscription .de Cornwall sont cependant moins astrei-

gnantes, exigent moins d'efforts que dans, la circonscription de Montreal .

La nature de la Voie maritime impose aux navires certaines limitations de

taille . et de vitesse et c'est pourquoi le pilotage ne tend, pas a devenir plus

difficile ei : astreignant, comme dans la circonscription de Quebec-,(et, dans
une moindre mesure, dans celle de Montreal) que des navires plus .grands et

plus rapides commencent a frequenter. De fait, par suite de la technique

moderne, .les nouveaux navires, qui empruntent la . Voie maritime sont d'une

manoeuvre plus facile et . d'une conduite plus sure .

Le tableau suivant des statistiques sur le pilotage donne . une We

d'ensenibledu nombre global de trajets ,(Cf . note du tableau, p; 985), de la

part moyenne par pilote a ' 1'effectif moyen annuel, du total, des tours de

mise enc`ommun credites chaque annee, de la moyenne par pilote a 1'effectif
moyen arinuel• et de la moyerine maximale, c .-,h-d . le volume de travail

moyen reel,, exprime en tours de mise en commun des, pilotes ., ayant ete

constamment' disponibles .
. _ : . , _,. . . . ~

PILOTES DE' CORNWALL-MOYENNE DES TRAJETS ET,DES TOURS PAR
PILOTE A'L'EFFECTIF MOYEN ANNUEL

' `Trajets Tours de mise en commun

Nombre de Moyenne
pilotes a par pilote

„ 1'effectif " . . _ a 1'effectif
moyen Nombre moyen.

Ann6e annuel total* annue l

1960. . . :. . . . .. . . 33 .5 2,861 85 :4
1961 . . . . . . . : .. . . 31.7- : 201 ." 79 .5
1962 . . . . . . . . . . . . . : 31 .8 . 2,748 • 86 .4
1963. .. . . .. . . . . 32.0 2,326 72.7
1964 . . . . . . . . . .' 33.0 2,73d 82 .7
1965 . :. . . . . . . . . . 38'. 7 3,022 78.1'
1966 . . . . . ... . . . . . . • .39 .2 3,108 79.3
1967 . . . . . . . . . . . . 38.0 2,978 78 .4-
196 8 . . . . . . . . . . . . 37 .0 . , 2,768 74.8,
1969. .. . .. . . . . . . 37 .0 2,812 76. 0

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : *Tableau, p . 985 .

tPiece 823 . .

Moyenne
par pilote
A 1'effectif

Nombre moyen Moyenne
totalt annuel maximalet •

2,930.0 :'87 .5 97 .2

2,648•.6 • 81 .0 87 .3

2,654.1 83 .5 • . 86 .4

2,417.4 75.5 , 79 .2
2,705.9 82.0 89 .71

2,941 .8 76.0 86 .8

2,982.72 . 76.1 84.86
2,808 . . 73 .9 • ., 77 .2

.2,540.14 ., :68 .7 69 .58

2,603.8 . 70.4 72.65
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Les conclusions suivantes se degagent de ce tableau :

a) Le volume de travail est demeure sensiblement constant . La pointe
de 1966 se serait sans doute maintenue sans les diverses greves qui
ont porte prejudice au trafic maritime au cours des recentes annees .

b) Les statistiques sur les trajets et les nombres de tours mis en com-
mun varient legerement du fait qu'ils ne comportent pas exacte-
ment les memes elements. Au regard du volume de travail, les
tours de partage sont plus significatifs, car Hs se rapportent directe-
ment a la participation des pilotes au service et, partant, tiennent
compte, p. ex., des annulations intervenant apres une longue

retenue et du temps consacre par les pilotes aux affaires de la
Corporation et du groupe. Cependant, les differences sont d'im-
portance minime (p . ex., l'incidence des tours fictifs, tableau
p. 1044) . Les transits complets, qui ont la meme va4eur pour les
statistiques sur les trajets et sur les tours de partage, representent
la plus grande part de ces trajets et de ces tours .

c) La moyenne maximale est plus representative du volume de travail
des pilotes-du moins quant au nombre d'affectations-du fait que
la procedure de perequation ne s'etend pas aux periodes d'absence,
sauf pour les tours fictifs dont 1'incidence est minime. La diffe-
rence entre la moyenne maximale et la moyenne par pilote a
1'effectif moyen annuel tient a la non-disponibilite totale des pilotes .
En 1964 et 1965, le nombre de pilotes a 1'effectif moyen annuel
fut artificiellement eleve, car il devint necessaire de breveter de
nouveaux pilotes simplement pour remplacer des pilotes figurant
encore a 1'effectif mais indisponibles pour cause de maladie de
longue duree .

Le graphique de l'appendice C montre, sur une base mensuelle, la
fluctuation du trafic pilote de 1963 a 1969 (on ne dispose pas de donnees
pour 1965) . Il appelle les observations suivantes :

(i) Pas de pilotage durant la saison d'hiver proprement dite, c .-a-d .
lorsque la Voie maritime est fermee, exception faite des brise-glace

qui degagent le chenal immediatement avant l'ouverture de celle-ci .
(ii) Repartition uniforme du trafic sur toute la saison. Les fortes aug-

mentations et diminutions du premier et du dernier mois ne sont
qu'apparentes, car le graphique est etabli sur une base mensuelle
et il n'y a de trafic que durant une partie de ces mois . Les autres
fluctuations sensibles tiennent toutes aux interruptions completes
ou partielles du trafic maritime provoquees par les conflits du
travail qui, directement ou indirectement, portent prejudice a l'in-
dustrie maritime . Le creux sans precedent du milieu de l'annee
1968 tient a la fermeture de la Voie maritime entre le 21 juin e t
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le 13 juillet, due a la greve de ses employes ; la baisse de juillet
1966, a la greve des employes des elevateurs de grain du 16 juin au

9 aout, et celle de 1967, a la greve du Syndicat international de la
Voie maritime du 17 aout au 25 septembre, etc .

La duree d'un transit complet ne depend pas tant de la vitesse du,navire
(la plupart des navires peuvent aujourd'hui depasser le maximum permis)
qu'a des facteurs exterieurs tels que les conditions meteorologiques et 1'encom=

brement aux ecluses . Les trajets vers 1'aval sont toujours plus rapides a cause
du courant .

Au cours de la saison de 1962, le pilote G . B. Pintal tint note de son

temps et constata que le trajet moyen a compter de 1'appareillage, vers
1'amont et vers l'aval, durait 14 heures . En 1963, sa moyenne se situait
encore entre 14 et 15 heures, quelques trajets prenant .jusqu'a . 22 heures

a cause du trafic . Lorsqu'un trajet dure aussi longtemps, le navire doit mouil-

ler pour attendre son tour de venir an mur d'approche. Le pilote Pintal
declara que le pilote peut alors prendre quelque repos ; cependant, ajouta-t-il,
meme s'il peut coucher dans la chambre des cartes ou. dans la timonerie, il
lui faut neanmoins rester eveille afin d'appareiller sans delai d'es reception des
instructions du regulateur du trafic de la Voie maritime .

De 1'avis du pilote Pintal, le . trajet le plus rapide vers 1'amont serait, de
10 heures et, vers l'aval, de 8h # pour un petit navire et de 10 heures pour
un gros navire .

La duree moyenne des trajets en 1961, 1963 et 1964, d'apres un tableau
etabli par le ministere des Transports et indiquant les gains et le volume de
travail des pilotes de Cornwall en 1962, 1963 et 1964, fut respectivement de

12.1, 14.4 et 14.8 heures . It n'existe pas de statistiques permettant de faire
des calculs analogues pour 1'annee 1962 mais, dans une lettre du 12 juillet
1962 adressee au conseiller juridique des pilotes par le sous-ministre, la duree
moyenne d'une affectation en mai 1962 est fixee a 14 .03 heures (piece 1331) .

Heures Vers 1'amont Vers 1'ava l

18-19 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . .. n6ant 1 ( t )
17-18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. n6ant n8ant
16-17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n@ant n6an t
15-16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n6ant n6ant
14-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3, n8ant
13-14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 2cv gcv

12-13 . . . . . . . : . .
. . . . . . .

.
. . . . . . . . .

. . . . . . . ..
. . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . 11(1) - 6c 1 >
11-12 . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . : . . . . . . . . . . . . . . : .. 6 (3) 7 (2)
10-11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9 ( 1 ) • 4
9-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 1
8-9. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . .. 1 2

Tota1 . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . ., . ., . . . . . . .. . .. . . . :, .37 29
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Les dossiers tenus par le pIlote W. Watier (piece 1417) -(Cf : .'pp . 1030-
1031)Indiquent la duree des trajets (affectations) accomplis en 1964, d'avril
~ septembre inclus . Les chiffres entre . -parentheses indiquent le nombre de
trajets interrompus : en cours, .de route:

, . L'etude faite par la Corporation des pilotes a 1'appui de son memoire
Ala Commission a etabli les statistiques suivantes sur les conditions meteo `
rologiques prevalentes au cours de la saison de navigation 1962 :

Affectations de ~ nuit . . . . . : . . . . . . . . . . .. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 .4 %. . . . ..
Pluie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.7 %

Brume . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7 .9 %
Glace et neige .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L08% .

.
Vent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .2 %

domparativement aux resultats d'etudes semblables dans leg circons-
criptions de Quebec et' de Montreal, les conditibns meteorologiques sont

moins rigoureuses, niais 1'incidence apparemment favorable de 1'etat -des
glaces et de la'"neige est trompeuse parce 'qu'il n'y a, pas vraiment de naviga-
tion hiyernale. Les affectations, qui comportent la navigation de nuit sorit
cependant plus frequentes et' ce sont generalement des trajets vers 1'amont'.
Le pIlote Pintal expliqua qu'a Montreal les navires chargent 'et dechacgent

de jour et appareillent la nuit. -
.1

I:a meme etude 7a montre que les heures de service hebdomadaires 'd'un
pilote de Cornwall se repartissaient, en moyenne, comme suit :

(i) delai d'avertissement total, soit le temps ecoule entre la reception
d'une affectation et 1'heure-d'affectation : 6 h 43 mn ;

(ii) delai d'attente total entre 1'heure d'affectation et 1'appareillage :
' 3h33mn;

., . . :;
(iii) duree totale du pilotage a bord, y, compris la retenue en cours ,de

route : 34 h lmn ;

(iv) duree totale des deplacements du pilote entre le navire et la sta-
tion: _

. . . . __-. . - : : . _ . . . _ . .. . . __ . . _ . . . ~ .
2 h 3 mn .

Le temps total ecoule entre 1'heure d'affectation et_1'heure dsamvee a la
station est done de 39 h 37 mn.

Comme le montrent le,graphique de l'appendice C et la preuve •recueil-
lie, la demande. de pilotage, exception faite des perturbations apportees a la
courbe par les greves, se repartit tres uniformement sur toute la''saison . II
existe une legere pointe au debut et en fin de saison alors que -le trafic

s'effectue surtout dans un sens, cc qui derange la procedure normale~d'affea-
tation et exige le transfert de pilotes d'une station a 1'autre afin de pallier la
penurie de pilotes . Le tableau suivant indique, pour 1962, 1963 et 1964,

le mois le plus charge et le moins charge, soit les mois oil le nombre global
d'heures effectivement passees a piloter a ete respectivement, le plus 6lev6 e t
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le' plus 1aible,"sans tenir :compte des mois incomplets,' avril ef .decembre, et

-des ' mois 'd'hiver, janvier ; "fevrier `et mars, alors que la navigation est ; nulle.

Comme la deinande -'eri -pilotage est demeuree sensiblement la •merile, ces
statistiques ",sont' ~ encore representatives de la situation generale,actuelle

(pieces 828 et 1300) :

Mois le plus .charg8

Pilote le plus acti f

AnnBe

'1962 . . . .. .

1963 . . .. .

1964. . . .. .

Moi s

Oct .

nov.

nov.

Temps
total des
pilotes

en affec-
tations

Nombre
d'affec-
tations

Temps
total de
service ,

y compris
la retenue

(heures)

5780 .2

5265 .1

5909 .8

13

1 1

10

(heures)

205 .5

208 .9

240 .0

Mois

-Mois le moins charg6

Temps
total des
pilotes

en affec-
tation s

(heures)

4210 .1

3734.2

4728 .2

Pilote le' plus actif

Nombre
d'affec-
.tation s

' .1 4

.1 2

..14

Temps
total, de
se rv ice ;

y compris
la retenu e

(heures)

172 .5

160 .6

192 . 5

La tendance unidirectionnelle est evidente lorsque le mois le plus charge

avoisine la fin de la saison . Le pilote le plus actif n'eut a ':'s6 deplacer par voie

de terre qu'une seule fois en octobre 1962 afin de pallier `une- penurie a

'1'ecluse"de Sairit-Lambert . Elle est tres marquee en novembrel 1963 et !1964

-alors ~ que le 'pilote le plus actif. -dut chaque -annee se deplacer trois fois par

voie de terre pour pallier une penurie,a•Pecluse Snell . Fait etonnant, au cours

Au inoi's le moins charge de 1962, le pilote le plus actif changea d & station

quatre fois faute de pilote a 1'ecluse, Snell .' D'autre• part; il n'y eut pas de

deplacement par voie de terre en aout 1963 et un seulement en septembre

1964. Le nombre inaccoutume"en juillet .1962 devait tenir a des circonstances

exceptionnelles qui modifierent la courbe du- trafic et peut-etre aussi au nom-

!bre de pilotes •-en.: .conge ` :annuel puisque celui-ci se prend au :cours des

,mois d'ete :

La repercussion de-1'encombremenvde 4a= Voie maritime et-des'retards

qui s'ensuivent ressortent bien du tableau :' :Le pilote le plus actif requt, un

-nombre plus faible d'affectations au cours du mois le plus charge--.que durant

le ..mois le moins charge, . mais son temps'total de service a toujours . 6t6 : plus

-eleve pendant celui-la-que pendant celui-ci "puisque .chaque trajet •dura beau-

: coup. plus longtemps . Contrairement . A la courbe 'observee dans :d'autres •cir-

.conscciptions, les navires ne prenant pas de, pilote influent directement, sur•'la

.duree•: des 'trajets . de pilotage a cause de •"1'encombrement aux: ecluses qui

iresulte de .1'accroissement du trafic . .
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En vue d'une representation plus claire de 1'emploi du temps d'un pilote,
le pilote .Willie Watier, residant a Montreal, a tenu un etat detaille de ses

.services au cours de la-saison de navigation 1964, d'avril,a septembre inclus .
Un graphique_ de la .. repartition de son temps sur une base de 24 heures
durant les mois les plus charges et les moins charges de la periode visee par
ses ecritures, soit mai (troisieme des mois les plus charges [5177 .1 h], venant
apres novembre [5908 .8 h], octobre [5432.6 h] et septembre, est annexe
(appendice B[1]) : Le tableau de la page 1031 indique, sur une base men-
suelle, les : resultats qu'il a obtenus .

. Ce tableau et les graphiques (appendice B) appellent les observations
suivantes :

(i) Sauf en avril, mois d'ouverture de la navigation, le volume de
travail du pilote Watier est comparable d'un mois a 1'autre, sans

variation marquee ;

(ii) La plupart des periodes de retenues ont lieu aux stations d'em-
barquement• .de 1'ecluse de Saint-Lambert et de 1'ecluse Snell ou les
napires sont retardes par des circonstances qui leur sont etrangeres

(operations d'eclusage, encombrement, etc .)

; (iii) L'effet des differentes modalites d'application du tour de role
a Cornwall et a Montreal (afin de permettre aux pilotes de passer
la plus grande partie de leur temps d'inactivite chez eux, a Mont-

real) est manifeste ;

(iv) En mai, au cours de 6 affectations sur 11, le pilote Watier pilotait
a midi, et au cours de 5, a minuit ; en septembre, sur 12 affecta-
tions, il pilotait au- cours de 3 a midi et de 8 a minuit ;

(v) En mai, il ne regut aucune affectation et resta chez lui 14 jours
civils ; en septembre, 8 jours .

6. REVENU DE PILOTAGE ET TARI F

Dans la circonscription de Cornwall, les droits de pilotage ont une

incidence directe sur la remuneration des pilotes puisqu'ils touchent les droits

qu'ils gagnent par leurs services individuels, moins leur contribution propor-

tionnelle aux depenses de la Corporation et du groupe .

Les postes du tarif refletent clairement les types de services de pilotage

assures; il s'agit surtout de trajets . Depuis 1965, on a adopte la meme

methode que dans les autres circonscriptions, du Saint-Laurent pour aug-

menter la . remuneration des pilotes sans changer la structure du tarif ; on

applique une. majoration . La majoration de 12% en 1965, fut graduellement

portee, chaque annee, a 17%, 24%, 34% et, finalement; en.1969, a.40.7% .,
et porte sur tous les droits de pilotage, y compris :l'indemnite .de transport
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a destination et en provenance de 1'ecluse de Saint-Lambert"(art . 5), mais

non sur le poste 6-du .tarif qui . prevoit le, remboursement des frais reels de

transport (piece 1540f ) .
Le tableau dela page 1032 donne le detail des gains des pilotes en 1962,

1964, 1966 et 1968 ; il montre aussi 1'importance relative de chaque article,

des droits revenant aux pilotes a titre de revenu et non a . titre-de rernbourse-

ment de frais de deplacement .

(1) DROITS DE TRAJET S

Les droits de trajets comptent pour la presque totalite des revenus des

pilotes: 95% en 1962 et 93.3% en 1968 ; la baisse tient a une application

plus large des droits de retenue depuis 1965 .

Deux elements seulement interviennent dans le calcul des droits de

pilotage pour un trajet : taux de base et tarif d'hiver .

Le tarif ne contient aucune disposition relative au pilotage des «navires

morts>), bien que .la section d'interpretation du reglement en donne une de-

finition (art . 2g) . L'article 15(6) autorise une double affectation a une unite

de navigation composite constituee d'un remorqueur et d'un remorque .

a) Taux de base

Le taux de base est actuellement un droit forfaitaire pour le transit

complet, independamment de la taille ou du type de l'unite de navigation .

Lors de la creation de la circonscription de Cornwall en 1960, on con-
serva 1'ancienne structure des taux qui s'apparentait a celle en vigueur dans

les circonscriptions de Quebec et de Montreal, c .-a-d. un droit de trajet fonde

sur deux elements : droit de tirant d'eau ($5 par pied) et droit de jauge

(#¢ par tonneau de jauge nette), avec un droit global minimal de $87 .50 .

Les transits partiels etaient soumis a des droits calcules an prorata de la dis-

tance parcourue, sous reserve d'un droit minimal de $25 .

En 1961, le bareme des taux de trajets fit place a un systeme pratique :

un droit base sur un taux forfaitaire pour un transit complet et des droits
pour les transits partiels, calcules au prorata de la distance parcourue, sous

reserve d'un minimum de $25 .75. Ce systeme defavorise les petits batiments

mais, en pratique, _la question ne se pose pas .

II faudrait, cependant, une disposition tarifaire expresse autorisant un
droit plus eleve lorsque deux pilotes sont affectes conjointement'puisque le
tarif se fonde sur le genre de service rendu et non sur le nombre de pilotes

assignes . En depit de la lactrne du t'arif a cet egard, les droits, dans ' le 'cas

d'un remorqueur et d'un •remorque, sont imposes comme suit (piece 1540e) :

Affectation de deux-pilotes . - 2 droits tarifaires
Affectation d'un pilote en charge du remorqueur e t
du remorque, ce dernier etant exempte du paiemen t
obligatoire,des droits • - I droit tarifaire
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Affectation d'un pilote en charge du remorqueur e t
du remorque, ni 1'un ni 1'autre n'etant exempte - 2 droits tarifaires
Affectation d'un pilote en charge des deux, le remor-
queur etant exempte - 1 droit tarifaire .

Cc qui precede montre la situation illogique que cree le cas d'une unite

de navigation composite lorsqu'il n'est pas prevu au tarif . Ici, 1'autorite de

pilotage applique des principes contradictoires a 1'avantage des pilotes . Bien
que le tarif se fonde sur le type d'affectation et non sur le nombre de pilotes
affectes (p . ex., on ajoute le droit d'hiver apres le Ier decembre, meme quand

un seul pilote est affecte), on impose deux droits tarifaires si Fort affecte
deux pilotes . Si 1'autorite decide, neanmoins, de n'affecter qu'un pilote, on

pergoit deux droits si aucun des deux navires n'est exempte du paiement

obligatoire, en depit du fait que celui-ci ne s'applique pas puisqu'on recourt
au service de pilotage .

Il faudrait modifier le tarif afin de couvrir les unites de navigation
composites (Cf . Titre I, p . 196) . Faute de dispositions tarifaires specifiques,
la perception d'un taux plus eleve dans pareil cas-qu'un des deux navires
soit ou non exempte, qu'il y ait ou non une double affectation-est illegale .

La taille du navire n'est plus un facteur significatif puisque les petits
navires ont, a toute fin pratique, disparu et fait place a des navires plus gros,
a peu pres tous de la meme taille, pour repondre au plafond impose par les
dimensions des ecluses . Le facteur determinant est la duree de l'affectation,
la vitesse perdant son importance du fait du maximum permis, bien inferieur

aux possibilites de la plupart, sinon de la totalite, des navires naviguant dans
ces eaux. La duree de 1'affectation depend de facteurs etrangers au navire,
tels que le mauvais temps, mais surtout 1'encombrement aux ecluses, et qui
determinent la rapidite du trajet . Un taux forfaitaire constituait done une
solution equitable .

Le taux forfaitaire du transit complet fut fixe en 1961 a$145 et porte

a$160 en 1962 a la suite de la greve des pilotes des circonscriptions du
Saint-Laurent . Avant le debut de la saison de 1962, les pilotes avaient de-
mande que ce taux fitt porte a$175 . Leur argument majeur a 1'appui de leur
proposition etait d'etablir la parite avec le taux de trajet en vigueur dans la
circonscription de Kingston (piece 1540h) . Aucun accord n'etant intervenu
au cours des negociations de 1'hiver, ce poste constitua 1'une des revendica-
tions pour lesquelles les pilotes de Cornwall firent greve . Dans le reglement
de compromis, 1'autorite conceda une augmentation en retour de 1'engage-
ment des pilotes a ne pas demander d'autre augmentation dans les trois
annees suivantes . Le tarif fut modifie en consequence .

Le taux est demeure inchange, mais, comme les autres postes du tarif,
on 1'augmenta par 1'artifice des majorations generales depuis 1965 .

Les taux des transits partiels ne poserent d'abord aux pilotes aucun
probleme d'ordre pratique jusqu'a ce qu'ils devinssent plus frequents, bie n
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qu'encore tares . La regle etait et est encore que les droits pour un transit
partiel consistent en une fraction du taux forfaitaire -correspondant A 'la dis-

tance parcourue . Les pilotes reussirent a faire modifier la regle dans deux cas

particuliers, de sorte que le transit partiel, nonobstant la distance parcourue,

commaride un droit plus eleve. En 1965, de tels taux speciaux furent etablis

pour les transits partiels jusqu'au quai Cote-Sainte-Catherine, soit $40
a destination on en provenance de 1'ecluse de Saint-Lambert, et $160 a
destination ou en provenance de 1'ecluse Snell, etant entendu que le droit
serait de $180 si le transit complet avait lieu apres 1'arret au quai Cote-

Sainte-Catherine . En 1967, on fit aussi une exception pour des trajets entre

1'ecluse de Saint-Lambert et le port de Valleyfield : $96 plus un droit de $25

d'amarrage et de desamarrage a Valleyfield .

An cours des negociations d'hiver de 1966, les pilotes demand'erent une

majoration de $50 des taux de base a titre de remuneration de la partie d'un
trajet de pilotage situee hors des limites de la circonscription, c .-a-d. entre

Saint-Regis et 1'ecluse Snell et, pour les trajets partiels, . 1'adoption des

modalites en vigueur dans ]a circonscription de Quebec, avec la creation de
trois zones entre 1'ecluse de Saint-Lambert et la limite ouest de la circons-
cription, a Saint-Regis, les lignes de demarcation etant 1'extremite aval de

1'ecluse de Beauharnois et le pont de Valleyfield et le taux de chaque zone, le

tiers du plein tarif . En fait, ils suggeraient que le transit complet Hit divise
en quatre zones-le trajet de Saint-Regis a 1'ecluse Snell constituant la
quatrieme-avec une augmentation substantielle du taux de base de $160

a$210, sans compter la majoration applicable.

La Federation des armateurs s'opposa a la proposition, surtout a cause
de la forte augmentation du taux. En outre, conformement a la ligne de con-

duite suivie 1'annee precedente, 1'autorite de pilotage refusa de modifier la

structure du tarif et de traiter d'articles particuliers . La majoration de 12%,
accordee en 1965, fut portee a 17%, applicable sur tons les droits de pilo-

tage. Depuis, comme on 1'a vu precedemment, cette majoration subit, d'une

annee a 1'autre, une forte augmentation .

COMMENTAIR E

Bien que la proposition des pilotes ne previt pas de taux de zone plus

eleves pour les transits partiels (Cf . commentaire sur le systeme de Montreal,

pp. 829 et 830), la Commission estime que le systeme de zones n'est qu'une
solution partielle a laquelle il ne faudrait pas recourir s'il doit en resulter une

grande injustice, p . ex ., dans le cas d'un port on d'un point de debarquement

situe a proximite de la limite d'une zone. Elle consid'ere plus equitable de
fonder les taux sur la distance parcourue, au mille pres on sur un nombre
determine de milles, avec un droit minimal adequat . Il' y aurait aussi moins
de risques de rendre des pilotes indisponibles sans une juste compensation .
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Les pilotes avaient tort en fait mais raison en droit, en declarant n'etre
pas remuneres pour la partie du trajet de pilotage entre Saint-Regis et 1'ecluse

Snell, c .-a-d. hors des limites de leur circonscription . Le taux de trajet du
tarif de la circonscription de Cornwall etait et est encore considere comme
couvrant le transit complet entre les ecluses de Saint-Lambert et Snell, mais
1'autorite n'a pas le pouvoir de fixer des taux :pour les services de pilotage

assures hors de sa circonscription . Les taux, tout comme les reglements

etablis par une autorite de pilotage, ne valent que dans les limites de sa cir-
conscription (art. 329, :Loi sur la marine marchande) . L'autorite de pilotage,

bien au fait du probl'eme, evita, dans : le tarif, de se referer a 1'ecluse Snell,

mais mentionna plutot <da station d'embarquement des pilotes pres de Saint-

Regis (P.Q. ) >> , et recourut a un accord 'a 1'amiable avec les pilotes au lieu de

i-egler le probleme juridique en cause. Un tel accord ne peut etre qu'une

solution de courte duree ; le meme argument, avec toutes ses consequences

juridiques, pourrait etre invoque par les pilotes de Cornwall, comme moyen

de pression, chaque fois que 1'occasion se presente (comme au cours des

negociations d'hiver de 1970) .

Maintenant que les pilotes de Cornwall sont titulaires d'un certificat

d'inscription pour le bassin des Grands Lacs pour le pilotage entre Saint-

Regis et 1'ecluse Snell, une solution temporaire serait qu'un taux applicable a

cette partie du transit soit fixe par 1'autorite ayant le pouvoir reglementaire

pour le bassin des Grands Lacs, en vertu de 1'article 375c(1) (e) . L'autorite
de pilotage de Cornwall, de son cote, devrait reduire son taux de trajet de

sorte que le taux global du transit entre Saint-Lambert et Snell demeure

raisonnable et equitable . Sans aucun doute, c'est en prevision de cette mesure

que les pilotes de Cornwall menacerent, a 1'hiver 1970, de renoncer a leur

inscription pour le bassin des Grands Lacs . Cette solution comporte, cepen-

dant, de nombreuses complications administratives : pilotes relevant de deux

autorites distinctes au cours du meme trajet .

La solution la plus simple et la seule efficace serait d'inclure le secteur

Saint-Regis-Snell dans la circonscription de Cornwall (Cf. recommanda-
tion 3) .

b) Tarif d'hiver

En dehors de cas'speciaux de retenue, le tarif d'hiver revet la forme de

deux taux supplementaires : une majoration d'hiver et un droit applicable

aux longs trajets .

Comme dans les autres circonscriptions du Saint-Laurent, la remunera-

,tion du second pilote-lors de la formation des glaces devint un nouveau poste

du tarif en 1961 lorsque l'on reconnut ofliciellement cet . usage. Elle prit la
forme de la majorationi-habituelle applicable a tons les trajets, entre l e
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.1- decembre et' le 8 avril, independamment de 1'affectation d'un on de deux
pilotes. Du fait diu mode de taux forfaitaires, la majoraiion d'hiver fut
fixee a $100 .

La majoration d'hiver fait partie du droit de trajet et est done fix6e au
prorata de la Iongueur du trajet partiel . Les recettes provenant de cette source
varient considerablement d'un hiver a t'autre, suivant la duree de la soi-disant
saison d'hiver. En 1962, p . ex ., elles . ne representaient que 5% des recettes
de pilotage revenant aux pilotes, et 2 .4% en 1968 .

Dans un memoire en date du 5 janvier 1966, la Corporation des pilotes
recommanda une modification de structure du tarif d'hiver pour :

(i) la perception de deux, pleins droits de trajet- puisque deux pilotes
y sont affectes ;

(ii) 1'addition du facteur-temps en vue d'e tenir compte de la duree :plus
longue des affectations a cause des conditions d'hiver, c.-a-d, l'im-
position, en plus du taux de base et du taux d'hiver, d'un taux
horaire pour chaque heure en exces de 14 .

La Federation des armateurs s'opposa a la proposition et l'on n'accorda
pas le double taux . ' Cependant, le droit horaire 'des longs trajets s'applique
depuis le 1er decembre 1965 bien qu'il n'ait jamais ete incorpore au tarif ni
ratifie par reglement . Entre le ler decembre 1965 et la fin de la saison de
navigation de cette annee-la, ce droit rapporta un revenu supplementaire d e
$3,005 . L'accord etait intervenu entre les pilotes et 1'autorite de pilotage ,
en octobre 1965 ; il 'se lit comme suit (piece 1540g) * :

=Que; lorsque , le passage d'un navire est ralenti par les glaces ou par le
trafic et dure plus d'e 14 heures ; considerees comin8 duree norinale 'd'un passage
dans la circonscription, un droit de retenue de $5 par heure •,ou draction d'heure
s'applique ; •le montant total -payable n'excedera pas $25 par .jour civil de retenu e
du` pilote .=

COMMENTAIRE

La Commission n'a nul besoin de . demontrer que 1'application du . taux
boraire'depuis 1965 est illegale . C'est un.autre exempleidu defaut de compre-
hension des responsables de la necessite et du role de la legislation dans
1'organisation. du pilotage telle que prevue a la; Partie *VI ; de la Loi sur la
marine marchande du Canada: En 'outre, bien- que te .. taux 'horaire' puis'se
se justifier, la Comm'issi'on estime qu'on lui, . a donne" un champ d'application
trop large eu egard aux conditions de la circonscription . . .

En formulant leurs demandes ; les pilotes de Cornwall n'ont fait que
suivre ceux des circonscriptions de Quebec et de Montreal, mais la situation
ntetait 'pas' comparable ;~ en- premier lieu, il n'y a pa"s de :veritable navigation
d'Hiver dans la circonscriptiom •de Cornwall ; en "second'lieu; -•leur proposition

W,,. . . . . _ r. ; .„ . . _ -, . ._ ., , . , .~ .. . . . ... . , .. . . :~ . ., .-,-. . . ._
*Traduction. . . ., .." _
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tie fait aucune distinction entre les facteurs d'hiver et ceux qui existent a

longueur d'annee dans la circonscription de Cornwall et qui sont absents
dans les autres circonscriptions .

11 serait juste de tenir compte du facteur temps lors de 1'etablissement
du tarif, mais seulement pour la duree accrue des voyages due a 1'hiver et non
a des conditions telles que 1'encombrement aux ecluses, qui se produisent

en tout temps durant la saison normale . En consequence, la regle officieuse-
ment adoptee en octobre 1965 est fautive en cc qu'elle ne tient pas compte

de cette difference fondamentale des circonstances, qui determine la nature
et les conditions du service dans la circonscription . Quand les conditions

d'hiver ne prevalent pas, il est foncierement injuste d'imposer le taux horaire
dans le cas ou un trajet dure plus de 14 heures par suite de 1'encombrement
a une ecluse de la circonscription, simplement parce qu'il a lieu apres le

1er decembre ou avant le 8 avril .
Si 1'on retient le facteur temps-qui serait justifie s'il se rattache reelle-

ment a la navigation d'hiver-il faudrait rediger le tarif de maniere a en
exclure 1'application au temps passe dans les ecluses ou aux murs d'approche
pour attendre la continuation du passage, ou aux ralentissements dus a une

diminution de la vitesse en cours de route, ordonnee pour assurer une arrivee

a une ecluse au moment propice .

(2) AUTRES SERVICE S

Mouvements

Le tarif prevoit deux taux forfaitaires pour les mouvements (movages ,

rendu par «deplacementsr dans la version frangaise du reglement) * : $15.45

et $30 .90; le plus eleve s'applique a un mouvement qui comporte le passage

d'une ou de plusieurs ecluses .
Le terme «deplacemenb> est employe et defini dans le reglement (art .

2[g] comme etant Kle deplacement d'un navire d'un point de mouillage

ou d'amarrage dans les limites d'un port>> . Le taux superieur ne s'applique

done plus puisque aucune des ecluses de la Voie maritime ne fait partie d'un

port . 11 s'appliquait au canal de Lachine et a celui de Cornwall qui sont main-

tenant fermes .
Comme il n'existe pas de port important dans la circonscription de

Cornwall, les mouvements sont rares . Le revenu provenant de cette source
represente moins de 1% du total des recettes de pilotage (Cf. tableau,

p. 1032) .
(3) INDEMNITE S

a) Retenue

Le droit de retenue est, en importance, la deuxieme source de revenus .
Le chiffre en a presque triple en 1965 (de $9,298 .67 en 1964 a $26,701 .17 )

*Se referer au Titre I, page 246, quant aux remarques de la Commission sur la propri6t6
de ce terme .
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parce que le temps de retenue non indemnise a ete reduit de 2 a 1 heure .
La cause principale des retenues etait 1'attente pour embarquer a 1'ecluse
Snell ou, le plus souvent, a celle de Saint-Lambert lorsque 1'encombrement
retardait les navires . La situation s'est amelioree depuis, surtout par une
meilleure procedure d'affectation (Cf . plaintes au sujet de la double retenue
a 1'ecluse de Saint-Lambert, p . 803) .

11 existe trois sortes de retenues :

(i) a une station d'embarquement en attente de 1'arrivee d'un navire ;

(ii) temps d'inactivite dans un port ou en un lieu de debarquement,
en cours de route, durant le chargement de marchandises ;

(iii) temps d'inactivite en cours de route a cause d'une panne de
machine .

Sauf dans le premier cas, ]a disposition relative a la retenue reste
conforme a la nature et a 1'objet du droit de retenue ( Cf . Titre II, pp. 169

et suiv .) et ne s'applique qu'aux retards imputables au navire et non a ceux
qui lui sont etrangers tels que le mauvais temps ou un sinistre maritime
ayant une cause autre qu'une panne de machine .

11 est injuste, cependant, d'imposer une penalite pour le temps qu'un

pilote passe a une station d'embarquement pour a ttendre 1'arrivee d'un navire

en route, surtout si la cause du retard est etrangere au navire .

C'est une des obligations essentielles des pilotes de se tenir disponibles

aux zones d'embarquement, en attente de 1'arrivee des navires, et le " contrat
de pilotage dans le cas d'un navire en route ne prend e ffet qu'a 1'embarque-
ment du pilote . L'E.T.A. A une station d'embarquement n'est .qu'une simple
indication destinee a faciliter 1'a ffectation des pilotes et a anieliorer leurs
conditions de travail . 11 ne faut pas confondre un eclusage avec le depart
d'un poste d'amarrage . Dans ce dernier cas, la decision du moment du depa rt
appartient au capitaine ; en consequence, lorsqu'il demande qu'un pilote se

presente a une certaine heure, il est raisonnable de 1'ob liger a payer la retenue
si le depa rt est considerablement retarde. La situation a une ecluse est cepen-
dant tout a fait differente en cc que 1'heure d'arrivee d'un navire dans la
zone de 1'ecluse oil le pilote doit embarquer depend de facteurs hors de
controle du capitaine et qu'il ne peut apprecier, p . ex ., la rapidite des opera-
tions de la Voie maritime, la densite du trafic, 1'adresse de ceux qui ma-
nceuvrent d'autres navires durant les operations d'eclusage et, parfois, 1'inter-
ruption des operations par suite d'un sinistre maritime ou de fausse manoeuvre
d'un autre navire .

Aucun probleme ne se poserait si Pon maintenait une reserve de pilotes
aux ecluses de Saint-Lambert et Snell puisque le contrat de pilotage n'inter-
vient qu'a 1'embarquement du pilote . Les navires ne devraient pas e tre

penalises du fait qu'on autorise les pilotes a rester chez eux aussi longtemps
que possible a fin d'ameliorer leurs conditions de travail. Le prepose aux
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affectations doit fixer 1'heure d'affectation en se basant sur son experience
et les dernieres informations sur le trafic, et suffisamment a 1'avance pour
lui permettre de designer un autre pilote si le premier est retarde en cours

de route on ne se presente pas . 11 faudrait donc supprimer cette disposition

(Cf. recommandation analogue concernant le tarif de la circonscription de

Montreal, pp . 834 et 835, et autres observations, pp . 786 a 789, 807 et 808) .

b) Annulation

Le tarif contient la disposition habituelle relative a 1'annulation . Le

taux est de $10 .30 (plus la majoration generale) auquel s'ajoute un droit de
retenue si 1'annulation a lieu plus d'une heure apres 1'heure d'affectation,
a condition que le pilote se soit presente a bord (Cf . observations, p . 500) .

Le revenu provenant de cette source est toujours minime (Cf . p. 1032) .

c) Indemnite de deplacement et frais de transport

Le tarif prevoit que les frais reels engages par les pilotes pour atteindre

les stations ou tout autre lieu d'embarquement dans la circonscription sont
imposes au navire a•titre de droits de pilotage; les frais de transport a desti-

nation et en provenance .de 1'ecluse de Saint-Lambert font 1'objet d'un droit

forfaitaire de $3 (plus la majoration generale) . Comme on 1'a vu plus haut,

le transport entre Cornwall et 1'ecluse Snell est assure par une societe de
taxis aux termes d'un contrat passe avec le ministere des Transports . C'est

ainsi que les droits pergus des navires a ce titre sont verses an Receveur
general du Canada en remboursement des debours du ministere (Cf. pp. 1019

a 1021) . Dans le cas des frais de deplacement a destination et en provenance
de Vaileyfield et de 1'ecluse Cote-Sainte-Catherine, 1'autorite impose aux

navires un montant forfaitaire de $7 an lieu des frais reels engages . La majo-

ration ne s'applique pas (piece 1540f) .

, Les droits provenant de cette source sont importants mais, on 1'a vu,

ils ne reviennent qu'en partie aux pilotes et n'augmentent pas,leur revenu net .

_Quant a l'incidence de ces droits, cf . tableau, page 1032 .

COMMENTAIRE

On a tort, en principe, de faire du cout reel du transport par voie d e

terre des pilotes a destination et en provenance d'une affectation un element

des droits de pilotage . La consideration pecuniaire du contrat de pilotage

doit etre pleinement couverte par les droits figurant dans les reglements et

il est illegal qu'une partie en soit soumise a une decision administrative ou

aux circonstances, ce qui fait que le montant varie d'un cas a 1'autre et

depend de facteurs tels que le genre . de transport emprunte, le nombre de

pilotes transportes. en meme temps ou par voyage .aller et retour, ou encore

la :distance entre 1a .residence du pilote,et la zone .d'embarquement . Les taux
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devraient etre fixes de sorte que les droits de pilotage qu'un navire non

exempte' est appele a payer soient exactement les memes, qu'un pilote soit

employe ou non (Cf . Titre I, pp. 166 a 170) .

Le remboursement aux pilotes de leurs frais de deplacement est une

question de regie interne . Dans les circonscriptions comme celles de Quebec

et Montreal (exception faite de 1'ecluse de Saint-Lambert, cf . observations,

pp. 834-835, les pilotes . supportent leurs propres frais ; dans certaines

circonscriptions telles que celle de la Colombie-Britannique, on les rembourse
sur les recettes brutes de la circonscription des frais qu'ils ont reellement en-
gages et le montant n'en figure pas dans les droits de pilotage . Ces frais de

transport sont consideres comme partie des depenses necessaires pour assurer

le service de pilotage et interviennent dans 1'etablissement des taux. ll faudrait

donc abroger ces . dispositions du tarif et etablir des taux tout compris a un

niveau suffisant pour assurer aux pilotes une remuneration nette adequate, une

fois les frais de deplacement payes (Cf. Titre I, p. 170 et pp . 207 a 209) .

(4) COOT DU SERVICE A LA COURONN E

Comme dans les autres circonscriptions oil le Ministre est 1'autorite
de pilotage, la direction et 1'administration _de la 'circonscription et le' service
sont assures- par des employes du ministere des Transports qui fournit les

fonds necessaires .

Dans la circonscription de Cornwall, ces fonds se limitent aux sommes

necessaires pour assurer le maintiein et le fonctionnement des bureaux de
pilotage et de la station de pilotes a 1'ecluse de Saint-Lambert . II n'existe

pas de service de bateau-pilote et il n'y a pas lieu de -fournir aux pilotes un
appareil radiophonique portatif puisque-la 'tres haute frequence est obliga-

toire pour les navires qui transitent dans la Voie maritime .

Ces installations, avec leur personnel administratif, sont partagees avec

les pilotes . des circonscriptions contigues . Au regard des details'sur la contri-

bution de la circonscription de Cornwall aux depenses engagees par le minis-
tere des Transports poui le pilotage, se referer au Titre I, appendice IX,

pages 671 et suivantes .

7 . REMUNERATION DES 'PILOTES ET MODE DE
MISE EN . COMMU N

(1) MODE DE REMUNERATION ET DE MISE EN COMMU N

L'article 9(i) du reglement de la circonscription porte que chaque pilote
est fonde a recevoir 'les droits de pilotage pour leg services qu'il a person-

nellement assures . ~:C'est '.'ainsi qu'il * n'existe :-pas . of6cie11elilent '_de mise . en
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commun et que les droits pergus a titre de paiement obligatoire doivent etre

verses au Receveur general du Canada car, a cause du mode d'affectation,
aucun pilote ne peut y pretendre, en vertu de 1'article 351(1) (b) de la Loi
sur la marine marchande du Canada, et 11 n'existe ni caisse des pilotes (art .
351[2]) ni caisse de depenses de 1'autorite de pilotage (Cf . Titre I, pp. 108
et suiv .) .

La situation de fait est cependant differente : les pilotes sont remuneres
par un mode de mise en commun qu'ils ont institue et dirigent eux-memes .

Contrairement a ce qu'il en est dans les circonscriptions de Quebec e t
de Montreal, la mise en commun n'est vraiment pas necessaire, du fait que
la valeur pecuniaire des trajets (affectations) consiste toujours en un taux
forfaitaire et la moyenne en est, de ce fait, deja etablie . La plupart des
affectations concernent des transits complets et chaque pilote reste entiere-

ment disponible est assure de gains globaux sensiblement les memes que
ceux de ses collegues, du fait que le mode d'affectation garantit un nombre
egal d'affectations . Les pilotes adopterent sans doute cc mode de remunera-
tion parce qu'un regime de pilotage dirige dans lequel leur statut est celui
d'employes ou d'employes de facto appelle necessairement le salariat ou la
mise en commun. Il permet aus'si aux pilotes de beneficier, en fait sinon
en droit, des recettes qui 'proviennent du paiement obligatoire . La raison
la plus evidente, cependant, est que la mise en commun offre le mode le
plus facile de financement des operations de la corporation (quoique totale-
ment illegal dans le cas d'une corporation formee sous le regime de la
Partie II de la Loi federale sur les corporations) et assure la repartition au
prorata des depenses engagees au benefice du groupe .

Les pilotes ont adopte la meme procedure de mise en commun que
ceux du port de Montreal et obvie au probleme du financement des parts
des pilotes en ne procedant a des distributions qu'a mesure de la perception
des droits .

La difference majeure est la division de 1'annee financiere en deux

periodes de mise en commun distinctes regies par des regles differentes :
mise en commun normale et mise en commun d'hiver .

Les regles de mise en commun sont contenues dans le reglement no 2
de la corporation, modifie (piece 806), le reglement no 14 du 25 aout 1965
en etant la modification la plus recente (quant a la legalite de ces reglements,
cf . Titre 1, pp. 100 et suiv .) . Les dispositions initiales du reglement furent

basees sur la procedure de mise en commun des pilotes de fleuve de Montreal

aux termes de laquelle chaque distribution est finale . Dans la pratique,

cependant, on ne les observe pas . Le partage s'etend sur toute la periode de

mise en commun et des distributions anticipees ont lieu de temps a autre .

Le fonds commun comprend tous les droits de pilotage payes par les

navires, sauf les bonis fixes dans le tarif et les droits de retenue, d'annulatio n
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et de regulation de compas . Conformement au reglement, les droits de retenue

qui n'entrent pas dans la mise en commun sont censes se limiter aux droits

payes pour le temps d'attente a bord ; en fait, le fonds commun ne comprend

aucune recette provenant des droits de retenue .

Les dettes de la corporation et les depenses de groupe sont acquittees
sur le fonds commun au fur et a mesure de leur echeance, mais les droits
de pilotage qui ne sont pas soumis au partage sont payes en totalite aux
pilotes auxquels ils reviennent, lors de la premiere distribution suivant leur

perception .
Des distributions anticipees ont lieu sur decision du conseil d'adminis-

tration et selon le montant qu'il fixe . Il est d'usage de proceder a une distri-

bution anticipee tons les quinze jours durant la saison de navigation, normale-

ment de $500. S'il existe un excedent, 1'avance est portee a$1,000,

habituellement en aout et a la fin de novembre .

a) Mise en commun normale

La periode normale de mise en commun s'etend du commencement

de la saison a la fin d'octobre .

On calcule le partage en fonction du montant global des droits verses

au fonds commun, gagnes ou echeant an cours de la periode de mise en

commun, deduction faite des depenses de fonctionnement de la corporation

et des depenses de groupe autres que celles payees pour le compte des pilotes

individuellement .

Comme dans les autres corporations du Saint-Laurent, les droits de

partage sont calcules suivant une formule complexe basee sur le nombre

d'affectations et sur la disponibilite . Tous•les pilotes justifiant de la disponi-

bilite maximale regoivent une part entiere . Toute difference minime dans

le nombre d'affectations resultant de 1'application du tour de role est reajustee

par 1'octroi d'une part entiere, meme avec un nombre total de tours inferieur

de deux a la moyenne maximale, c .-a-d. le nombre moyen de tours que

reunissent les pilotes constamment disponibles . On ne 1'arrondit pas an chiffre

suivant, si bien que le nombre de tours de partage de la plupart des pilotes

comporte une fraction de tour. On determine une part partielle en deduisant

d'une part entiere la valeur des tours manques en exces de deux sur la

moyenne .

A la fin de la periode de mise en commun, on calcule le nombre moyen

de tours dormant droit a une part entiere et Pon determine la part revenant

a chaque pilote comme il est dit ci-dessus, ainsi que le solde qui lui est du

apres deduction des distributions anticipees et des sommes payees pour son

compte (cotisations a la Federation, a la Guilde, droit d'entree et primes

d'assurance) .
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Chaque affectation compte normalement pour un tour . Le reglement
ne prevoit 2 tour que pour des trajets de tres courte duree, et par decision
du conseil d'administration . Les mouvements et Paffectation au pilotage special
d'un remorqueur et d'un remorque sont comptes comme tours ou fraction
de tour, suivant la decision du conseil d'administration . La pratique suivie
(non enoncee dans le reglement) consiste a accorder le nombre de tours ou
fraction de tour correspondant au montant des droits gagnes pour de telles
affectations comparativement aux affectations a des trajets normaux .

En regle generale, les tours manques par un pilote durant les periodes
d'absence ne Iui donnent pas droit a la perequation . On fait deux exceptions :
en cas de deces d'un proche immediat du pilote, il a droit a quatre jours
d'absence pour lesquels on lui accorde deux tours aux fins d'affectations et
de mise en commun ; les tours fictifs octroyes aux membres du conseil
d'administration comptent aussi pour la mise en commun . On accorde mainte-
nant IT tour pour chaque jour ou fraction de jour que consacre un administra-
teur aux a.ffaires de la corporation . En 1961, le nombre de tours ainsi accor-
des fut porte a un tour fictif par jour, mais, en 1965, une modification retabl2t
la regle anterieure .

Le tableau siiivant donne le detail et la valeur pecuniaire des tours fictifs
accordes de 1960 a 1969 :

TOURS FICTIFS ADMINISTRATIF S

Ann6e

Montant
Valeur pay6

Valeur p6cuniaire par la
Total des Nombre de nette des F6ddration
tours pilotes par- du tour tours pour les
fictifs . ticipants de partage fictifs tours fictifs

1960 . . . . . . . . . . . . . . . :.
. . . . . . . . . . . . .

.

. . . .
~. 1 l $111.50 $11-1 .50 $80.00

1961 . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . n/a • n/a 139.38 n/a 1,957.50 -
1962 . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . .. ' n/a n/a 154.08 n/a ndant
1963 . . . . : . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . n/a n/a . 150.86 n/a n€ant
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. n/a n/a 153.14 n/a n6ant
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 19 5 168. 54 3,202 .26 n6ant
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.5 5 176.15 2,025 .73 neant
1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 21 5 183 . 89 3,861 .69 ndant
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 5 198. 28 3,965 .60 198 . 40
1969. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 5 208.72 2,087 .20 • neant

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pike 823 .

b) Mise en commun d'hiver

La mise en commun • d'hiver ne correspond pas a - la dite saison d'hiver
(Cf: p . 4037) et -ne'comp'rend que-la: derniere-pa rt ie de la sa'ison de naviga=
tion, a part ir du lei novembre .
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Les pilotes de Cornwall decid'erent d'adopter ce mode de mise en

commun special parce que d'autres modes encourageaient 1'absenteisme en

fin de saison alors que les services de chaque pilote etaient le plus necessaires .

P.-ex., avec . un mode base sur la perequation des trajets, un, pilote . dont le

nombre de tours depassait la moyenne n'avait aucun interet a continuer

de piloter.

On introduisit la mise en commun d'hiver par une modification apportee

au reglement le 9 octobre 1964 . . Les pilotes constamment disponibles parta-

geaient egalement, independamment du nombre de tours a leur credit . Pour

chaque jour d'absence pendant la periode concernee, on deduisait I tour

de la part entiere .

Apres 1'experience acquise a 1'automne 1964, on changea, par une

modification apportee au reglement le 15 decembre 1964, le critere de la

mise en commun d'hiver, substituant aux tours la disponibilite . Un pilote

constamment disponible regoit maintenant une part entiere ; celui qui a ete

absent regoit une part au prorata du nombre de jours de sa disponibilite

durant la periode de la mise en commun d'hiver . On etablit la valeur de

chaque jour de disponibilite en divisant le montant total des droits gagnes

durant cette periode de mise en commun par le nombre total de ujournees

de pilote» .

(2) REVENU DE PILOTAGE

La remuneration des pIlotes de Cornwall peut se definir comme le

revenu regu du fonds commun (leurs parts des mises en commun normale

et d'hiver plus les paiements effectues pour leur compte sur la mise en

commun normale), leur part de depenses de groupe, et les droits -non mis

en commun (sauf le remboursement de leurs depenses personnelles) qu'ils

ont gagnes. Il n'y a pas de retenues pour une caisse des pilotes ou caisse

de retraite.

Les pilotes de Cornwall sont pleinement rembourses (ou du moins de-

dommages ) des frais de - transport par voie de terre qu'ils engagent pour

rejoindre une affectation, quelle qu'elle soit, ou en revenir (Cf . p. 1040) . ll

faut en tenir compte loisqu'on compare ces gains avec ceux des pilotes

d'autres circonscriptions ou 1'on n'effectue pas de tels remboursements (p . ex .,
les pIlotes de Quebec et ceux de Montreal) .

Le tableau . suivant montre, de 1960 a 1969, le nombre de pilotes

participant au partage des mises en commun normale et d'hiver, le nombre
de ceux ayant .regu une : part entiere . et . le montant de .cette part, enfin le

montant-maximal qu'a-rNu- des deux mises en commun un-pilote constam-

ment disponible durant la saison de navigation .
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GAINS MIS EN COMMU N

Mise en commuri - Mise en commun
normale d'hiver Total

Nombre Nombre
de de

Nombre pilotes Nombre pilotes
total ayant total ayant Part
de regu de recu entiere

pilotes des Montant de pilotes des Montant de des
partici- parts la part partici- parts la part deux mises

Ann6e pants entieres entiere pants entieres enti8re en commu n

1960 . .. . . . . . 35 15 $10,837.80 n@ant n6ant neant $10,837 .80
1961 . . .. . . . . 32 22 12,167.87 n6ant n6ant n8ant 12,167 .87
1962 . .. . . . . . 33 19 13, 319.02 n6ant n6ant n6ant 13, 319 .02
1963 . . .. . . . . 32 22 11, 948.47 n6ant n6ant n6ant 11, 948 . 47
1964 . . . . . .. . 36 21 13,738 .34 31 30 $ 513 .71 14,252 .05
1965 . . . . . .. . 38 26 14, 629 . 38 34 33 676,24 15, 305 . 62
1966 . . . . . .. . 39 27 -14,948 .20 35 35 557.04 15,505.24
1967 . . . . . . : . 37 33 14,200.59 36 36 859 .41 15,060 .00
1968 . . . . . . . . 37 33 13, 796 . 80 37 36 1,084 .97 14, 881 .77
1969. . . . . . . . 37 32 15,163 .31 35 32 1,230 .94 16,394 .25

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pICCe 823.

Les gains non mis en commun comprennent les droits de retenue et
d'annulation, la remuneration supplementaire pour 1'aide aux brise-glace,
les indemnites de deplacement et les depenses de deplacement remboursees .
Ce dernier poste est incomplet du fait qu'on n'y inclut pas les depenses de
deplacement des pilotes entre Cornwall et 1'ecluse Snell, payees par le

ministere des Transports .

Les gains totaux de 1960 - a 1969 non mis en commun (dont chaque

pilote regut un pourcentage different) sont les suivants :

GAINS NON MIS EN COMMU N

Annee
DBpenses

Retenue . personnelle s

1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . $48,190 .23 $15,885 .92
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 9,665 .87 10,110 .10
1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . 10, 708 . 61 11, 592 .10
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,495 .60 9,737 .25
1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,992 .37 11,543 .90
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 33,099 .61 13,672 .82
1966. . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34, 994 . 21 15 ,118 . 27
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 30,689 .49* 15,348 .10
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,951 .49* 14, 820 . 36
1969 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,691 .70 . 15,295 .89

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6ce 823 .

*Y compris les droits relatifs aux brise-glace :
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Comme il n'existe -pas de systeme de classes, il y a peu de difference
d'une annee a 1'autre dans le revenu total que chaque pilote tire des gains

mis en conimun et de ceux qui ne le sont pas (frais de deplacement exclus),
comme le montre clairement le tableau suivant ou figure, pour 1961 a 1969,
le nombre de pilotes dont la remuneration s'inscrit dans les divers echelons,
en milliers de dollars . Chaque trait indique 1'echelon ou se situe la remune-
ration nette moyenne par pilote a 1'effectif moyen annuel .

TABLEAU COMPARATIF DES ECHELONS DE REVENU

$chelle de revenu
Nombre de pilotes participant au partag e

net* 1961j- 1962t 1963 1964$ 1965 1966 1967 1968 1969

$16,000-$17,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 4 . . . . . . . . . . . . . . . . 31
15,000- 16,000. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 26 19 12 2

14,000- 15,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
13,000- 14,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
12,000- 13,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 22 . . . . . . . .
11,000- 12,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 1 27
10,000- 11,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 3 3

9,000- 10,000 . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 1
8,000- 9,000 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 1 . : . . . . . .
7,000- 8,000 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
6,000- 7,000. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
5,000- 6,000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4,000- 5,000. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
3,000- 4,000 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
2,000- 3,000. . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .
1,000- 2,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .. . . . . . .

0- 1,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
. . . .i .

3 4 3
24 . . . . . . . . . . . . . . . .

I . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . 1
. . . . . . .. 1 1

16 22 1

1 1

1 1 1 '
. .. . . . . . 1 . . . . . . . .

1 . . . . . . .. i . . . . . . . . . .. . . . . .
. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .

1 . . . . i . .

1 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 1
1 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
1 2
3 2 1 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

NOMBRE TOTAL DE PILOTES
PARTICIPANTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . 31 33 32 36 38 39 37 37 . 37 .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piECe'823 .

*Avant impots et d6ductions personnelles, mais apr8s les primes d'assurance obligatoire et
les d6penses de groupe, y compris la part de contribution aux d6penses de la Corporation et les
cotisations a la Guilde de la marine marchande et a la Fdd€ration des pilotes .

tDroits de retenue et cotisations a la FBd6ration (y compris celles a la Guilde) ajout~s, au pro-
rata du nombre de pilotes .

$Droits de retenue ajout6s, au prorata du nombre de pilotes.

Le tableau suivant indique la remuneration moyenne des pilotes, aux
sens 'principaux donnes a 1'expression (Cf . p. 519), calculee d'apres le
total des recettes de pilotage revenant directement ou indirectement' aux
pilotes sur la base du pilote a 1'effectif moyen annuel . Au regard des pilotes
de port de Montreal, les chiffres moyens correspondent de tres pres a l a
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remuneration reelle revenant a la plupart des pilotes puisque leur part du
fonds commun se fonde sur la totalite des droits gagnes et que la plupart

d'entre eux ont re~u une pleine et egale part .

REMUNERATION MOYENNE PAR PILOTE A L'EFFECTIF MOYEN ANNUE L

Part du revenu total
revenant aux pilotes'

Part moins d6penses
administratives de
la Corporation t

Part Contribution
Accroisse- moins Accroisse- procentuelle
ment ou cotisa- ment ou par pilote

d8croissance tions 6 d8croissance A 1'effectif

procentuel la caisse procentuel moyen
AnnEe Montant depuis 1961 de retraite Montant depuis 1961 annuel

1961 . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. $11,781 .79 - n6ant $ 11,585 .60 - 3.1%

1962 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 13,462.17 14.3 neant 13,197 .07 13.9 3 .1

1963 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 12,092.43 2.6 nBant 11,724.86 1.2 3 .1

1964 . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 13,803 .07 17.2 n6ant 13,391 .59 15.6 3.0

1965 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 14, 751 . 34 25 .2 n6ant 14, 267. 81 23.2 2 .6

1966 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 15, 289 . 12 29 .8 n8ant 14, 741 .70 27 .2 2 .6

1967 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 15,456 .78 31 .2 nBant 14,763 .93 27.4 2.6

1968 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 16,170.81 37 .3 neant 15,438 .58 33 .3 2.7

1969. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 17,011 .61 44 .4 n8ant 16,457 .21 42 .0 2. 7

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 823 . '
'Y compris le droit d'entr8e, mais non compris la part de revenus pay6e aux aspirants pilote s

et les droits de transport .
}Y compris la valeur des tours fictifs, sauf pour les ann6es 1961 1 1964 (donn6es non acces-

sibles) ; cf. tableau page 1044.

COMMENTAIRE

La Commission a deja souligne qu'avant de comparer les chiffres donnes
comme remuneration des pilotes des diverses circonscriptions, il faudrait les

reduire a un denominateur commun . La circonscription de Cornwall ne fait

pas exception. P. ex ., les frais de deplacement payes aux pilotes de Cornwall
ne comprennent pas le cout de leur transport entre Cornwall et 1'ecluse Snell
qu'assume le ministere des Transports et qui est repris des navires concernes .

En outre, par suite de 1'absence de caisse de retraite, la comparaison avec les
circonscriptions dotees d'une caisse devrait intervenir avant la deduction des

cotisations .
De meme, pour la comparaison avec la remuneration reelle reque par

les pilotes de leur corporation professionnelle, une grande circonspection
s'impose a cause des variantes importantes dans les regles de mise en

commun et la procedure comptable . P. ex., les pilotes de Cornwall eta-

blissent la part de chaque pilote avant deduction de ses contributions obliga-

toires a la Guilde, a - la federation et a 1'assurance-groupe . Cette procedure

fut certainement adoptee du fait que les primes d'assurance medicale et
hospitaliere _varient suivant 1'etat civil du pilote et le nombre de personnes
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a charge. Dans d'autres modes de mise"en comniun ou ces deductions sont

les memes pour tous les pilotes; on en consid'ere le montant total comme

une depense de- groupe, deduite du fonds commun avant le partage ; systeme

manifestement . illogique,• mais qui . comporte certains avantages du point de

vue fiscal :

Les pilotes de Cornwall se plaignent surtout . que leurs revenus sont

inferieurs a ceux de Kingston, pour un- travail comparable (Cf . pp. 1030-

1031) . Leur plainte serait fondee,r.n'etait le fait que -la remuneration des

'pilotes de .Kingston ; :par suite de l'organisation speciale des services de~pilotage

dans le «bassin des Grands lacsb, tend 'a etre trop elevee par . rapport auk

normes canadiennes a cause d'augmentations accordees a la suite des revendi-

: cations de leurs collegues americains . De fait, ils recherchent. la parite avec la

remuneration des pilotes americains de la, circonscription no 1 des Grands

Lacs . Le probleme .,subsistera, a moins que Von ne modifie fondamentalement

1'organisation du pilotage sur les Grands Lacs .

8 . ADMINISTRATION FINANCIPERE

Les circonsc riptions de Cornwall et de Montreal suivent la meme proce-

dure financiere au regard de - 1'administration et ces deux ' circonscriptions

sont administrees par le meme personnel du, ministere des Transports et

par les memes bureaux. de pilotage situes a . Montreal ( le su rveillant de la

circonscription de . Montreal est egalement celui de la circonsc ription de

Cornwall) . La description de .l'administration_financiere de .la circonscription

de Montreal (Cf. pp . 862 et suiv.) s'applique donc mutatis mutandis, sauf

quelquesvariantes mineures qui seront indiquees .

, Le surveillant. envoie leg factures, per~oit les droits et les remet en

totalite (sauf les droits de pilotage 'imposes au ; regard du transport des pilotes

entre: Cornwall et 1'ecluse Snell) a . la Corporation des: .pilotes, de Cornwall,

bien que le reglement porte 1'obligation pour le surveillant de verser a chaque

pilote 'les droits qu'il, a' personnellement gagnes et que -les droits percus du

fait du paiement 'obligatoire doivent etre verses au Receveur ' general dii

Canada (il n existe pas- de 'caisse de retraite, et, les frais de, fonetionnement

de la circonscription sont supportes par le ministere des Transports) . Il n'y

a aucune deduction de quelque nature puisqu'il n'existe pas de caisse des

pilotes ni de caisse de retraite creees sous le regime de la Partie VI de la

loi, ni service de bateau-pilote, n2 droit de radiotelephones . Les seuls droits

de pilotage non remis a la corporation sont ceux qu'acquittent les navires

pour le transport des pilotes entre Cornwall et -1'ecluse Snell . Comme ce

service est assure pour le compte du ministere des Transports par une societe

de taxis locale, ces droits per~us sont verses au Receveur general du Canada

(Cf. pp. 1019 a 1021) .
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Pour le cout du service a la Couionne, 1'entretien et le fonctionnement
des bureaux et des stations de pilotes, cf . page 1041 . I

Le surveillant presente un unique rapport annuel pour les deux circons-
-criptions placees sous sa juridiction . . En plus d'une section generale portant
sur 1'organisation du bureau central commun aux deux circonscriptions, le
rapport 'contient une section distincte relative a chaque groupe de pilotes

-donnant, entre autres, les statistiques de leurs gains . Il ne contient aucun
renseignement sur le cout au gouvernement du fonctionnement des circons-
criptions (il est indique dans les rapports financiers du minist6re des
Transports) .

Le tableau suivant indique, pour la periode de 1961 a 1968, le total
des droits payables pour services de pilotage assures par les pilotes ou au
titre du paiement obligatoire au cours de chaque saison de navigatiori, y
compris lei droits imposes pour le transport des pilotes entre Cornwall et
1'ecluse Snell .

RECETT ES BRUTES DE . PILOTAGE

Droits de transport
Droits bruts gagn8s payables

Droits bruts
Accrois- Au Receveur de pilotage

sement pro- g€n6ra1 gagnes moins
centuel Aux du droits de

AnnBe Total depuis 1961 pilotes Canada transport

1961 . . . . . . . . . . . . . . $401,321 .74 - $19,279.43 $382,042.31
1962. . . . . . . . . . . . . . 448,713 .06 11 .8 $11,609.85 $ 9,512 .60 427, 590 . 61
1963 . . . . . . . . . . . . . . 406,525 .14 1 .3 9,646.65 9,907 .63 387,070.86
1964. . . . . . . . . . . . . . 478,592 .97 19 .3 11, 540 . 80 11,560 .40 455,491 .77
1965 . . . . . . . . . . . . . . 607,451 .39 51 .4 14,064.22 11,976.00 581,411 .17
1966. . . . . . . . . . . . . . 647,681 .55 ' 61 .4 15,708.14 22,983.90 608,989 .51
1967. . . . . . . . . . . . . . 647, 681 .21 61 .4 16, 340. 58 22,144.20 609,176 .43
1968 . . . . . . . . . . . . . . 628,631 .55 56.6 15,903.98 19,193 .00 593,534 .5 7

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6ce 534b.

1050



Chapitre D

RECOMMANDATION S

Les recommandations relatives a cette circonscription figurent a la
cinquieme section .
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A Sinistres, accidents et incidents maritimes impliquant des pilotes de Cornwall .

(1) Tableau comparatif-1959 a 1968

(2) Detail des sinistres-a) 1964
b) 196 7

APPENDICE B

,, Volume de travail du pilote Willie Watier .

(1) Graphiques-a) mai 196 4
b) septembre 1964

(2) Tableaux comparatifs-a) mois de mai et septembre .1964
b) volume de travail du pilote Willie Watieret, du pilote le
plus actif au cours des 'mois les plus charge's et les moins
:charges-1962, 1963 et 1964
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, . ~

Affectations ( trajets) mensuelles des pilotes de Cornwall .. „, .
(1) Graphiques-a) Annees - 1963, 1964 et 196 6

b) Ann8es * 1967, 1968 et 196 9

(2) Tableau-Nombre total .mensuel de trajets-1963 a 1969.
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Appendice

SINISTRES, . ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIME S

Detail s

A. EN COURS DE NAVIGATION
1. SINtsTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie) . . . . . .

II. SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)
a) tchouements mineurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
b) Avaries mineures au navire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

III. Accinsrrrs (sans avarie au navire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
IV. INCIDENTS (sans aucun dommage) . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

B . AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPA-
REILLAGE, AU MOUILLAGE OU A L'$CLUS E

1. SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie) . . . . . .

II . SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)
a) Ikhouements mineurs . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . :. . . . . . . .. . . . . . . . .
b) Avaries mineures au navire :

(i) Heurt d'un quai ou d'une installation . . . .
(ii) Collision avec un batiment au cours de

1'accostage ou de 1'appareillage . . . . . . . . . . . . . .
(iii) Collision avec un batiment au mouilla-

ge ou a 1'ecluse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(iv) Heurt d'un mur ou d'une defense . . . . . . . . . .
(v) Heurt du mur d'une ecluse ou d'une

defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .
(vi) Heurt d'une pbrte d'ecluse ou de sa

defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
(vii) Heurt d'un pont . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
(viii) Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire)
a) Dommages a un quai ou a une installation . .
b) Dommages aux bouees . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .
c) Dommages a une ecluse :

(i) Heurt d'un mur d'approche ou d'une
defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(ii) Heurt du mur d'une ecluse ou d'un e
defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .

(iii) Heurt d'une porte d'ecluse ou de sa
defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

d) Dommages a un pont. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL G]:NI;RAL. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1959

0

0
1
0
0

1

0
0

0

3

18
0

2 1

22

1960

1

0
1

1
0
1

3

0

0

1

0

1
4

2

1
0
0

0
0

1

1

3
0

9

5
0

14

17

1961

0

3
0

3
0
0

3

0

3

0

0
6

9

0
0
0

0
0

5

1

1
0

18

7
0

25

28
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A(1 )

IMPLIQUANT DES PILOTES DE CORNWALL-1959 a 196 8

1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968

0 0 0 0 0 0 1

0 2 0 1 0 2 0
0 1 0 0 1 0 0

0 3 0 1 1 2 0
0 0 1 0 .0 0 0
3 4 8 6 2 1 0

3 7 9 7 3 3 1

0 0 0 0 0 1 2

0 1 2 0 1 0 4

1 0 0 0 0 1 0

0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 2 0 0 0
2 4 8 4 7 4 4

13 1 11 9 11 4 6

0 0 0 0 0 0 0
0 1 0 0 0 0 0
0 1 0 0 1 . 0 0

17 8 21 15 20 9 1 4

0 0 0 0 0 0 0
0 0 1 0 0 0 0

0 3 0 1 3 1 0

2 0 1 0 3 2 2

4 5 1 0 0 1 0
1 0 0 0 0 0 . 0

7 8 3 1 6 4 -- 2
1 0 0 1 2 0 4

25 16 24 17 28 14 22

28 23 33 24 31 17 23

Soutcces DE RENSEIGNEMENTS : pi&es 1451 et 1467 .
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Appendice A(2) (a)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES
IMPLIQUANT DES . PILOTES DE- CORNWALL •

1964

L'annoe 1964 est celle ou s'est produit le plus grand nombre d'evenements de ce genre
au cours de la derniere d6 cennie ( Cf. appendice A[1] p . 1054) et dbnt voici les d6 tails .

A. EN COURS DE NAVIGATIO N

I . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

N€ant .

II . ' SirnsrRE s MINEURS (San's perte de vie)' - - --
Neant.

III . ACCIDENTS (sans avarie au .navire)
10 juin--Beaverelm heurte une bou6e : dans le lac Saint-Louis-cause :
vent violent . . . .

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage)

1 . 15 janvier-Middlesex Trader s'6choue dans la Voie maritime .

2. 23 aviil-Hadar talonne le fond dans le Gray's Reef Passage-les
autorites americaines en sont inform6es.

3 . 9 mai-Antiope s'6choue en amont de 1'8cluse Cote-Sainte-Catherine-
cause : vent .

4 . 30 mai-Irish Pine s'6choue dans la Voie maritime au cours d'une
mancauvre.

5 . 17 juillet-Tautra heurte la rive du canal pr6s de la bouee 12B, en des-
cendant et en approchant de 1'ecluse amont Beauharnois-cause : panne
de I'appareil a gouverner .

6 . 14 septembre-Prins Casimir s'8choue dans le - lac Saint=Francois-
cause : erreur du pilote .

7 . le1 octobre-Halifax City heurte la berge du canal-cause : embard€e .

8. 15 octobre-Middlesex Trader talonne le fond dans le lac Saint-Louis.

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, AU MOUILLAGE OU
A L'ECLUS E

1. S ►rrtsrars MAJEURS (avec ou sans perte de vie)
N6ant .

II. SnaisT RE s nurrEVas ( sans perte de vie)

a) tchouements mineurs

1 . 3 mai-Irish Pine s'6choue sur un,banc de sable en descendant le lac
Saint-Louis, apr8s avoir lev6 1'ancre babord .

2 . I j~r_ novembre- World Felicia, .--montant, s'6choue sur le coto sud du_
chenal, en amont de 1'8cluse Cote-Sainte-Catherine--cause : d8faillance
mecanique - . d'un coupe-circuit occasionnant le . manque d'6nergie

d lectrique.

b) Avaries'mineures~aU navire . ' .

(i) Heurt d'un quai ou d'une installatio n
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(ii) Collision avec un batiment au cours de 1'accostage ou de 1'appareillege
Neant.

(iii) Collision avec un batiment au mouillage ou A 1'ecluse
. Neant .

(iv) Heurt d'un mur on d'une defense

1 . 5 juin-Scottish Trader heurte le quai de 1'ecluse Beauharnois--cause :
erreur du pilote .

2 . 23 juin-Egle heurte le quai de 1'ecluse Beauharnois-cause : erreur du
pilote .

3 . 10 juillet-Martin Thorf, en appareillant, heurte avec son arriere le
quai de 1'ecluse Beauharnois.

4 . 14 juillet-Carrigan Head heurte, au cours de ]a manaeuvre, le quai de
1'ecluse Beauharnois.

5. 21 octobre-Yahnas, montant, heurte le mur d'amarrage en approchant
de 1'ecluse Cote-Sainte-Catherine-cause : lenteur de 1'equipage d4ns la
manipulation des amarres.

6 . - 26 octobre-Rotte-heurte le mur d'approche de 1'ecluse Cote-Sainte-
Catherine-cause : embardee au cours de ]a manoeuvre . •• - 1 •

7 . 16 novembre-Bolivia Marti heurte le quai dans la Voie maritime-
cause : manaeuvre avec du vent .

8 . 19 novembre-Grand Haven heurte un petit mur d'amarrage dans la
Voie maritime-cause : maneeuvre avec du courant .

(v) Heurt d'un mur d'ecluse ou d'une defens e
1 . 17 juin-Glynafon heurte 1'ecluse Beauharnois avec son helice-cause :

maneeuvre avec du vent .

2 . 30 juillet-Polydora heurte le mur de 1'ecluse Beauharnois-cause :
maneeuvre avec du vent.

3 . 9 aout-Continental Pioneer heurte le mur de 1'ecluse Beauharnois-
cause : manoeuvre avec du vent .

4 . 19 aout-Exiria heurte violemment le mur de 1'ecluse aval Beauhar-
nois apr8s avoir ete ecarte du mur pendant le remplissage de 1'ecluse .

5 . 26 aout-Yaxholm heurte le mur de 1'ecluse amont Beauharnois-
cause : panne de machine et rupture des amarres .

6. 9 septembre-Angeliki L., montant, heurte le mur de 1'ecluse aval
Beauharnois, au cours du remplissage de celle-ci .

7. 22 septembre-Waldemar Peter, descendant, heurte le mur de 1'ecluse
amont, au cours du remplissage-cause : mou dans 1'amarre sur le
treuil .

8 . ler octobre-Agios Nicolaos, montant, heurte le mur de 1'ecluse aval
Beauharnois, au cours du remplissage de celle-ci-cause : defense
insuffisante pour proteger le plateau de 1'echelle de coupee et du bossoir
du canot de sauvetage, qui se projetaient en dehors .

9. 28 octobre-Holmside heurte le mur de 1'ecluse aval Beauharnois an
cours du remplissage-cause : remous .

10 . 31 octobre-Baltic Sea, montant, heurte le mur de 1'ecluse amont Beau-
harnois, au cours du remplissage.

11 . 19 novembre-Orient Merchant, montant, heurte la porte de 1'ecluse de
Saint-Lambert, dont la defense etait completement relevee--cause : vent .

1057



Circonscription de pilotage de Cornwall

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire)
a) Dommages A un quai ou une installation

NBant .

b) Dommages aux bou€es
9 mai-Evvia d6rive et heurte une bou6e dans la Voie maritime-cause :
d6faillance de ]a machine, avec du vent .

c) Dommages A une 6cluse
(i) Heurt du mur d'approche ou d'une d6fense

N&ant.
(ii) Heurt du mur de 1'ecluse ou d'une d6fens e

10 juin-Alejandro Zubizarreta, descendant, arrache deux d6fenses en
caoutchouc dans 1'ecluse Beauharnois .

(iii) Heurt d'une porte d'8cluse ou de sa dtfense
14 aout-Alcoa Marketer, montant, heurte, en quittant 1'6cluse Saint-
Lambert, le poteau metallique du garde-fou no 3 de la barre de protec-
tion du c6t8 sud .

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage)
Ndant.

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 1467 .
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Appendice A(2) (b)

SINISTRES, ACCIDENTS ET INCIDENTS MARITIMES
IMPLIQUANT DES PILOTES DE CORNWALL

1967

L'annee 1967 est celle ou s'est produit le plus petit nombre d'evenements de cc genre au
cours de la derniere decennie (Cf. appendice A[l] p .1054) et dont voici les details.

A . EN COURS DE NAVIGATIO N
1 . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

Neant.

II . SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)

1 . 23 juin-Irene s'echoue a la pointe Citrouille-cause : brume .

2 . 28 aout-Solny s'echoue pres de Saint-Regis-cause : brume-En-
quete de la Garde cotiere des Etats-Unis .

III. ACCIDENTS (sans avarie au navire)
NBant.

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage)
2 juillet-Penquer s'echoue dans le voisinage des feux d'alignement de
Saint-Regis-cause : grain de pluie et vent violent, navire 1ege .

B. AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREILLAGE, AU MOUILLAGE OU A
UNE ECLUS E

I . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

12 novembre-l'helice du Thorscarrier frappe le remorqueur Flo Mac,

qui coule-cause : mou dans les amarres .et maladresse de ceux qui
etaient a bord du Thorscarrier (pilote sur celui-ci-pas de pilote a bord
du Flo Mac) .

II. SINISTRES MINEURS (sans perte de vie)
Neant .

a) f-chouements mineur s
Neant .

b) Avaries mineures au navir e
(i) Heurt d'un quai ou d'une installation

12 juillet Thorscarrier heurte le quai en appareillant du port de Corn-
wall (navire maneeuvre par le capitaine)

(ii) Collision avec un batiment au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage
Neant .

(iii) Collision avec un batiment an mouillage ou a 1'6cluse
Neant .

(iv) Heurt d'un mur d'approche on d'une defens e
1 . 17 avril-Beaverash heurte le mur d'amarrage de 1'6cluse amont Beau-

harnois-cause : panne de l'appareil 'a gouverner .

2 . 29 avril-Arrow heurte le mur d'amarrage, a 1'6cluse Snell-cause :
embardee .

3 . 20 juin-Arrow heurte le mur d'approche de 1'6cluse amont de Beau-
harnois, en manceuvrant .

4 . 26 novembre-Nopal Lake heurte le mur d'approche de 1'6cluse Beau-
harnois, en manceuvrant .
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(v) Heurt d'un mur d'dcluse ou d'une d6fens e
1 . 17 mai-Yildun heurte le mur de Mcluse aval Beauharnois, en mano:u-

vrant .
2 . 3 juillet-South American heurte le mur de Mcluse de Saint-Lambert-

cause : grain violent .
3 . lei septembre-Beatrice Victory heurte le mur de 1'ecluse aval Beau-

harnois, en la quittant-cause : vent et «erreur humainev (sic) .
4 . 4 novembre-Stanvislavskiy heurte le mur de 1'8cluse Beauharnois-

cause : vent .

III. ACCIDENTS (sans avarie au navire)
a) Dommages A un quai ou une installation

Neant.

b) Dommages aux bou&s
Mant.

c) Dommages k une rscluse
.(i)

(ii) Heurt d'un mur d'6cluse ou d'une d6fens e
1 . 17 avril-Finnberg heurte le mur de 1'ecluse amont Beauharnois-

cause : retard dans la manoeuvre de ]a machine .
2 . 22 juillet-Texaco . Brasil heurte le mur de 1'6cluse Snell-cause :

courant .

(iii) Heurt d'une porte d'8cluse ou de sa defense
4 juin-Avenir heurte la porte de 1'8cluse Snell-cause : panne de ma-
chine.

Heurt d'un mur d'approche ou de la d6fense
13 juin-Paul Lorenz-Russ heurte le mur d'amarrage de 1'Muse amont
Beauharnois, en manaeuvrant .

IV. INCIDENTS (sans aucun dommage)
NBant.

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : pi2CeS 1451 et 1467.
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Appendice B(1) (a)

IV1AI 1964--VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE WILLIE WATIE R

1
. 2
3

4

5

6

7

0

10

11
1 2

1 3

14

15

1 6

1 7

1 8

19

20

21

2 2

2 3

2 4

2 5

2 6

27

28

29

30

31

O

O

0

O

0

O

O

O

0

O

0

O

0

O

0

O

O

O r-~

~

r~l

ri

~

r'I

~ ri NrlO

~

~

LEGEND E

■ Pilotage Annulation (neant)

® Ddplacement conge ( ndant)

N N

Retenues En attente , disponible pour une affectatio n

Ph route Au domicile

Aux stations dlembarquement
aprba 1 1heure d'affectation Hors du domicile

TOM
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Appendice B(1), (b)

.,SEPTEMBRE 1964-VOLUME- DE TRAVAIL DU PILOTE WILLIE
WATIER

1

2

6

24

25

26

27

28

29

30

3

4

5

7

8

9

10

11

12

1 3

1 4

1 5

1 6

1 7

1 8

19

20

21

2 2

23

i
O

O

0

O

0

0
0

O

0

O

0

O

0

O

0

O

m

0

O O ~

~

ri

:q

r~~i

~ ~

r4

LEGEND E

® Pilotage Annulation (n6ant)

D€placement En congd (n6ant )

®

®

Retenues F2i attente. disponible pour une affectation

En route
0, Au domicile

Aux stations dlembarquement
aprPs l t heure d'affectation uJ Hors du domicil e
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Appendice B(2) (a)

TABLEAU COMPARATIF DU VOLUME DE TRAVAIL DU
PILOTE WILLIE WATIER

Details

Trajets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Retenues
En route . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Aux stations d'embarque-
ment apr8s 1'heure d'affecta-
tion . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Deplacements (vote de terre) . . .

En attente d'affectation
Aux ports secondaires . . . . . . . . .

Mai 1964 Septembre 1964

Global Total Global Total

Dates h• mn h mn Dates h mn h mn

3-4 11. 40 3 11 5 5
5 10 25 5-6 11 50

7-8 12 00 8-9 14 20
12-13 14 20 10-11 10 1 5

14 13 10 12-13 11 1 0
17 12 5 13-14 13 4 5

18-19 18 20 16 12 1 5
21-22 12 50 17-18 12 00

23 12 00 22 12 1 0
26-27 9 10 23-24 13 20

28 11 45 27 9 5 5
29-30 8 40

137 45 141 3 5

3 2 00 5 3 5
3-4 1 50

18 2 15
6 5 3 5.

3 3 10 3 1 00
5 2 55 5 20
7 6 40 8 55
12 2 15 10 1 5
14 1 5 12 1 5
17 3 55 13 45
18 1 45 16 40
21 5 10 17 1 5
23 50 22 5
26 3 15 23 15
28 35 26-27 30

29 10
31 35 5 2 5-

8 2 28 2 2 18
5 2 16
10 2 1 6
11 2 28

2 28 9 1 8

4-5 22 20 2-3 10 7
8 4 35 5 6 44
13 12 25 9-10 18 29

17-18 23 45 11 2 5
22-23 30 00 13 13 50
27-28 28 50 16-17 21 5

22-23 17 5
27-29 53 5

121 55 142 30
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DBtails

Au domicile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TOTAL GENERAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date s

1-3
5-7 .
8-12
14=16
19-21
23-26
28-3 1

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : Q16ce 1417 .

Mai 1964

Global

h mn

61 00
45 40
96 17
57 45
41 25
69 40
72 25

Tota l

h mn

444 12

744 00

Septembre 1964

Dates

Global

h mn

Tota l

h mn

1-2
3-5
6-8

10
11-12
14-16
18-22
24-2 6

30

39 20
31 35
68 00
11 25
30 2
50 15
94 25
69 10
23 55

418 7

720 00

1064
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Appendic & C(1) .(a)

AFFECTATIONS MENSUELLES DES PILOTES DE CORNWALL-
1963, 1964 et 1966 *

I F--j T- T

47 5

45 0

425

400 Il-

37 5

35 0

325

30 0

275 ;~-

25 0

225

20 0

17 5

15 0

12 5

10 0

7 5

50

25

I I 1 I 1 I I I I I

Janvier,- d6cembre 1963

_d I 1 9 I I I I 1 I

Janvier - d€cembre-1964

I I I I I I I 1 I 1

SOURCE DE ReNSeIoNEnrer.^rs : appendice C(2) .
*1965-Renseignements non accessibles .

Janvier - decembre 196 6
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Appendice C(1) (b)
AFFECTATIONS MENSUELLES. DES PILOTES DE CORNWALL-

1967, 1968 et 196 9

1
47 5

45 0

42 5

40 0

37 5

35 0

32 5

30 0

27 5

25 0

225

20 0

17 5

15 0

125

100

7 5

5 0

25

T- , T--] n1

I I I I I I 1 I 1 I

Janvier - decembre 1967

F-1 i
,-T~

A

T-1

I I I I I I I I I I

Janvier - d€cembre 196 8

SOURCE DE xaxsEicrre MErrrs : appendice C(2) .

I 1 F-1 T- -l 1 T--l

I I I I I I I I I I

Janvier - decembre 196 9
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Appendice C(2 )

PILOTES DE CORNWALL-NOMBRE TOTAL
MENSUEL D'AFFECTATIONS

Mois 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969

Janvier . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. - - n/a - - - -

Fdvrier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - n/a - - - -

Mars. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. - - n /a - 48 54 -

Avril . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 99 174 n/a 207 220 193 195

Mai . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 308 351 n/a 420 390 390 362

Juin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 308 357 n/a 385 384 230 337

Juillet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 309 343 n/a 402 416 280 318

Aout . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . 289 364 n/a 385 348 386 370

Septembre . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 311 356 n/a 379 348 357 334

Octobre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 317 368 n/a 454 350 406 403

Novembre . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 337 n/a 420 393 391 391

DBcembre . . : . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 136 n/a 110 157 195 192

2,372 2,786 n/a 3,162 3,054 2,882 2,902

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pt6ce 15401.
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RECOMMANDATION S

RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX . CIRCONSCRIPTIONS DE PILOTAGE DE .

QUtBEC, MONTR$AL; CORNWALL, ET DES PORTS DU BAS SAINT-LAURENT

PREAMBULE

Cette section contient les recommandations relatives a des question s

d'importance essentielle concernant une ou plusieurs circonscriptions ou

regions traitees au Titre IV du rapport. Conformement a la pratique adoptee
pout les autres titres, on n'y a pas fait figurer beaucoup d'autres propositions

contenues dans le texte sous forme de commentaires, remarques et conclu-
sions, afin d'eviter les repetitions et aussi parce qu'on les comprendra mieux
en les lisant dans leur contexte . Il faut, entre autres, porter une attention
speciale aux remarques et commentaires des pages 433 et suivantes, oil la
Commission suggere des solutions sur les problemes de securite que soulevent
le manque d'informations essentielles sur le navire et sur sa position quand
un pilote embarque en cours de route, et 1'absence de moyens d'obtenir de

telles informations avant qu'il -n'embarque .

RECOMMANDATION 1

Que les circonscriptions actuelles de pilotage de Quebec, .
Montreal et Cornwall soient reduites a deux circonscriptions,
avec limite commune a Trois-Rivieres et bureaux principaux

A Quebec et Montreal respectivement; que les services de pilo-
tage entre Les Escoumins et Cornwall (ecluse Snell) continuent
d'etre assures par les groupes actuels de pilotes sur la base

des secteurs

Les' limites d'une circonscription de pilotage on la competence terri-
toriale d'un groupe de pilotes ne devraient avoir aucun rapport avec les
limites d'autres formations etablies pour des raisons etrangeres au pilotage,
mais devraient etre definies uniquement .en vue d'assurer le maximum d'effi--
cacite et de securite du service:

Le facteur determinant est le besoin d'un service ininterrompu entre les
Escoumins et Cornwall . (ecluse Snell) et, d"e la,jusqu'au lac Ontario. La
longueur meme de la voie navigable et les nombreuses difficultes de naviga--
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tion, qui exigent une haute norme d'habilete, rendent physiquement im-

possible pour un pilote d'effectuer tout le 'trajet . En consequence, la compe-

tence territoriale legale des pilotes doit etre limitee a une partie seulement
du transit (Cf. Titre I, p. 524) . La repar•tition actuelle des services de pilo-

tage ' sur le Saint-Laurent entre quatre groupes • de pilotes de fleuve s'etant
montree necessaire et efficace, il y aurait lieu de la maintenir .

Bien que, pour des raisons deja discutees, il ait fallu d2viser le parcours
des Escoumins a Cornwall (ecluse Snell) en quatre secteurs ayant chacun

leur propre groupe de pilotes, il ne faudrait pas oublier que le pilotage est
un service qui doit etre continu et ininterrompu . Il s'ensuit que les problemes

de liaison ne peuvent etre regles que par une organisation adequate . L'exi-

gence primordiale est que le service de pilotage soit controle et dirige sur
tout le parcours par une seule autorite de pilotage, si possible ; sinon, par

un nombre minimal d'autorites, appelees a travailler de .concert en vue d'assu-

rer la continuite requise entre les circonscriptions .

Normalement, chaque groupe de pilotes devrait avoir, in situ, sa propre

autorite de pilotage ayant une connaissance parfaite des problemes locaux-
normes de qualification des pilotes, exigences des operations, nature et carac-
teristiques de la demande en services de pilotage-en vue de s'acquitter
rapidement et efficacement de ses nombreuses et exigeantes obligations .

D'autre part, il faut eviter une organisation trop poussee, surtout lorsqu'une
position geographique favorable permet a 1'autorite de pilotage d'assumer

la zesponsabilite de plus d'un groupe de pilotes, p . ex., dans des secteurs

contigus, cc qui, entre autres, permet plus aisement d'assurer un service

ininterrompu .
On peut atteindre cet objectif en divisant le fleuve, des Escoumins a

Cornwall (ecluse Snell), en deux circonscriptions de pilotage, avec comme

territoire commun le port de Trois-Rivieres . Le bureau principal de 1'autorite

de pilotage de. chaque circonscription devrait etre a Quebec et Montreal
respectivement, afin que tous les groupes de pilotes aient directement acces

aupres de leur autorite .

A 1'exception de 1'inclusion du secteur Quebec-Trois-Rivieres dans

la circonscription de Quebec, cette proposition confirme la pratique actuelle
que 1'experience a revele satisfaisante .

Les circonscriptions de pilotage de Cornwall et de Montreal ne sont

distinctes que de nom . L'administration des deux circonscriptions s'est tou-
jours effectuee non seulement a Montreal, mais encore par le meme bureau

central et le meme personnel . Le surveillant de la circonscription de Montreal
cumule la meme fonction pour la circonscription de Cornwall et les pilotes
des deux circonscriptions (d'une maniere realiste) regoivent leui•s affectations

du meme bureau. Un avantage evident a ete la continuite du service en des

points vitaux tels que 1'ecluse de Saint-Lambert-division de fait des circons-

criptions actuelles de Montreal et de Cornwall .
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De plus, par suite de la division administrative de la circonscription de
Montreal, les pilotes du secteur 'Quebec-Trois-Rivieres furent places dans

la situation defavorable .d'etre geographiquement separes de leur autorite

de pilotage et de son, administration locale . Reciproquement, .le surveillant

de la circonscription se trouva dans 1'impossibilite de diriger et de surveiller

ce groupe de pilotes autrement que par delegation de ses pouvoirs, principale-
ment au surveillant de la circonscription de Quebec avec lequel les pilotes
du secteur Quebec-Trois-Rivieres sont en contact direct, mais qui n'a pas

~d'autorite legale en cette' qualite . Il est (fonc logique et necessaire, dans

1'interet .de 1'efficacite du service, de detacher ce secteur de la circonscription

de Montreal et de le rattacher a la circonscription de pilotage de Quebec

proposee .

L'autorite de pilotage de la circonscription de Montreal proposee serait
tenue d'exercer ses fonctions exigeantes uniquement a 1'egard des pilotes

avec qui elle est en communication directe, c .-a-d . les pilotes de fleuve du

secteur . superieur de Montreal, les pilotes de port de Montreal et les pilotes

de Cornwall .

La continuite du service devrait etre assuree par une legislation appro-
priee qui devrait, entre autres, etablir une zone commune entre les secteurs,
ou s'effectueraient 1'embarquement et la releve des pilotes de la maniere

-suivante :

a) que 1'ensemble du port de Quebec demeure dans les limites des
deux groupes de pilotes de Quebec, ceux du secteur superieur

(Quebec-Trois-Rivieres) n'y ayant acces que pour commencer ou
terminer un trajet fluvial soit a un poste, soit au large, sur un
bateau-pilote ;

b) que le port de Trois-Rivieres demeure aussi dans le territoire
commun aux pilotes des secteurs Quebec-Trois-Rivieres et Trois-
Rivieres-Montreal, ceux de ce dernier secteur n'utilisant cc terri-

toire commun que, pour commencer ou terminer un trajet fluvial
soit a un quai, soit sur un bateau-pilote a Pointe-des-Ormes ;

c) que 1'ecluse de Saint-Lambert et son mur d'approche aval de-
viennent territoire commun pour les pilotes de fleuve du secteur
Trois-Rivieres-Montreal, les pilotes de port et . les pilotes de
Cornwall, les pilotes de fleuve et les pilotes de port de Montreal
embarquant a 1'ecluse mais n'y debarquant que si le navire n'est

pas oblige de s'amarrer au mur d'approche aval ; la maneeuvre le

long du mur d'approche restant sous la responsabilite exclusive

des pilotes de Cornwall puisqu'elle fait partie de leur qualification ;

d) que 1'ecluse Snell et son mur d'approche aval soit le territoire

commun des pilotes du secteur superieur de la circonscription

de Montreal (pilotes de,Cornwall) et de l'organisation de pilotag e
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-du bassin des •Grands-Lacs ; les pilotes de Cornwall amenant leurs

navires dans 1'ecluse dans le seul cas ou ils n'auront pas a s'amar-

rer au mur d'approche aval; mais, dans tous les cas, ils embarque-

ront a-1'interieur de 1'ecluse, les batiments se deplacant du mur

d'approche aval dans 1'ecluse restant la responsabilite des pilotes

du bassin des Grands Lacs en service dans le secteur Cornwall-

Kingston (Cf . recommandation 3) .

Les exigences du service justifient 1'existence d'un groupe distinct de

pilotes affectes aux mouvements dans le port de Montreal, et l'on devrait

le maintenir.

RECOMMANDATION 2

Que Pon prenne des mesures appropriees en vue de confirmer

les limites actuelles vers le large (Les Escoumins) de la circons-

cription de pilotage de Quebec et aussi, a titre de mesure

provisoire, la presente limite ouest (ecluse de Saint-Lambert)

de la circonscription de pilotage de Montreal

La definition exacte des limites d'une circonscription de pilotage cons-

titue, dans la legislation sur le pilotage, une exigence fondamentale du fait

que les limites indiquent ou commencent, existent et se terminent les droits,

les obligations et la competence . L'article 361 de la Loi sur la marine mar-

chande oblige le pilote a rester sur le navire jusqu'a ce qu'il ait franchi la

limite de la circonscription ou atteint sa destination dans la circonscription .

' Il ne peut y avoir d'autres limites de la circonscription que celles legalement

defmies . En consequence, en vertu de 1'organisation actuelle, les pilotes

enfreignent la loi quand its embarquent ou debarquent aux Escoumins et

qu'ils exigent et regoivent le plein tarif pour un service incomplet. L'autorite

de pilotage agit illegalement quand elle tente d'interdire aux pilotes, ou qu'elle

les punit, pour 1'avoir fait, de piloter, sans son autorisation, au dela des

Escoumins, sans cependant depasser Pointe-au-Pere (Cf . pp. 124 et suiv .) .

L'autorite de pilotage manque a son devoir quand elle tol'ere la defail-

lance des pilotes de Quebec a fournir le service de pilotage dans la zone

.des Escoumins a Pointe-au-Pere et permet le pilotage non reglementaire

.assure dans des ports situes dans cette zone (Rimouski et Forestville, p . ex.)

par des pilotes non brevetes (Cf . Deuxieme section, p . 562) .

L'indisponibilite de pilotes, qui empeche 1'autorite d'en fournir a la

limite maritime permet, en vertu de la legislation actuelle, 1'emploi de pilotes

;non brevetes (art . 354 de la loi, et Titre I, pp . 231 et suiv.) et rend le

~ 1074



Recommandations

regime de paiement obligatoire (a supposer qu'il existe`legalement) inappli-

cable (art.-.345 et Titre I, pp: 257 et .suiv.) .

Le 'deplacement de la zone d'embarquement de Pointe-au-Pere aux

Escoumins avait sa raison d'etre du point de vue du service ; mais la situation

de fait qui en est resultee doit etre regularisee sans delai .

Une telle situation ne devrait pas se reproduire si, comme le recom-

mande la Commission, la nouvelle loi sur le pilotage porte qu'il appartient

a 1'autorite centrale de fixer et de modifier les limites des circonscriptions,

par voie d'ordonnances de pilotage (Titre I, recommandation generale 17,

p. 556) . Cependant, la question ne doit pas rester en suspens jusqu'a 1'adop-

tion d'une nouvelle loi ; des dispositions doivent intervenir immediatement

pour modifier la legislation actuelle en vue de regulariser la pratique, meme
s'il doit en resulter la modification de 1'article 322 de la loi, a titre de mesure

transitoire . Neanmoins, ainsi que la Commission 1'a demontre (Cf . p. 9),

cette modification pourrait avoir force de loi par le simple recours a un

'decret du gouverneur en conseil pris en vertu de la derniere partie de 1'ar-

ticle 324 .

La meme situation existe au regard de la limite occidentale de 1'actuelle

circonscription de Montreal (Cf. p. 664), et devrait aussi etre immediate-

ment redressee par la meme procedure en attendant 1'adoption de la nouvelle

loi sur le pilotage et la reorganisation proposee des circonscriptions .

RECOMMANDATION 3

Que Pon prenne des mesures appropriees en vue de prolonger

vers 1'ouest, a 1'ecluse Snell, la limite actuelle de la circons-

cription de pilotage de Cornwall (ou de la circonscription de

Montreal proposee )

A moins qu'il ne soit dans la pratique impossible de faire autrement,

les limites d'une circonscription de pilotage devraient coincider avec les

limites naturelles de la zone ou Pon assure le service de pilotage, c .-a-d.

celles que motivent uniquement des considerations relatives a la fourniture

d'un service satisfaisant et efficace. Des limites artificielles ne permettent pas

de satisfaire .aux exigences du service et elles peuvent fort bien devenir une

source constante de difficultes juridiques .

La voie navigable du Saint-Laurent et des Grands Lacs est une voie

d'eau ininterrompue dans laquelle, en vertu des traites internationaux et des

.coutumes, les navires de toutes les nations ont le droit ou privilege de

naviguer sans entraves, meme si,, a l'ouest de Saint-Regis, le chenal pass e
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dans les eaux canadiennes et americaines . Le pilotage etant un service rendu
a la navigation, son organisation .he peut dependre de considerations rela-
tives . aux .eaux territoriales et tout probleme de juridiction qui en decoule
doit etre regle en premier lieu .

Du fait que ces exigences - fondamentales n'ont pas ete pleinement

.reconnues du point de vue juridique, 1'autorite de pilotage de Cornwall s'est

trouvee, depuis des annees, sans pouvoir d'imposer l'organisation et la proce-

dure necessaires et, a cause de cette incapacite juridique, elle a ete soumise
a des pressions indues et contrainte a adopter .nombre de decisions consecu-
.tives renversant les precedentes ou, de compromis pour que ses pilotes

fournissent des services qui, en pratique, sinon en -droit, ont satisfait aux
exigences (Cf. p. 658 et p . 957) .

Les dispositions administratives en vigueur depuis 1966, a la suite d'une

disposition ajoutee au Memoire d'accord entre le Canada et les ttats-Unis,

,relative au pilotage dans les Grands Lacs (Cf. p. 960), ne constituent
qu'un expedient qui ne reconnait toujours pas les exigences fondamentales ;
la situation qui en decoule laisse encore beaucoup a desirer a cause de la

dualite d'autorite sur les pilotes de Cornwall et de 1'incapacite dans laquelle

se trouve toujours 1'autorite de pilotage de Cornwall d'exercer sa pleine

autorite legislative et administrative sur le pilotage que doivent assurer ses
pilotes entre Saint-Regis et 1'ecluse Snell .

La Commission estime que les pilotes de Cornwall devraient relever

d'une seule autorite de pilotage ayant pleine juridiction sur toute l'etendue de

la zone de pilotage entre les ecluses de Saint-Lambert et Snell et une compe-

tence restreinte sur les zones d'embarquement communes qui devront etre
etablies a chaque extremite .

Pour y parvenir, il faudrait une entente entre le Canada et les Ptats-

Unis, qui reconnaisse la competence exclusive du Canada sur toute question

concernant le pilotage, y compris le droit et les pouvoirs necessaires pour

enqueter sur les sinistres maritimes impliquant des pilotes dans ce secteur

du Saint-Laurent, entre la frontiere canado-americaine, pres de Saint-Regis

et de I'ecluse Snell, comme si ces eaux etaient canadiennes, aux fins du

pilotage (et non des «eaux designees», comme c'est actuellement le cas en

vertu des legislations canadienne et americaine regissant le pilotage sur les
Grands Lacs) . La limite occidentale de la circonscription de pilotage de

Cornwall (ou de la nouvelle circonscription de pilotage de Montreal pro-

posee) pourrait etre etendue, a 1'ouest, jusqu'a l'ecluse Snell et 1'on eta-

blirait une zone commune officielle oii les pilotes des Grands Lacs et ceux

de la circonscription de Cornwall (ou Montreal) embarqueraient et se
releveraient .
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RECOMMANDATION 4

Que le pilotage, dans le secteur Les Escoumins-Quebec, y
compris la riviere Saguenay, soit classe comme service public
et que le pilotage dans les autres secteurs, entre Quebec et
Cornwall (ecluse Snell), soit classe comme service public

essentiel

Secteur Les Escoumins-Quebe c

Le pilotage dans les eaux restreintes du Saint-Laurent, entre 1'ilet Rouge

et Quebec, doit - etre fourni aux transports par eau, dans 1'interet public,
mais ne devrait pas etre obligatoire, sauf dans des cas tres particuliers . En

consequence, il doit etre classe comme service public . La recommandation

est aussi valable pour la riviere Saguenay .

Les dangers de navigation ne sont pas tels que des capitaines non
familiarises avec les eaux de cette region ne puissent les eviter, s'ils

attendent les conditions favorables de maree et de temps, et une certaine
accoutumance reduira les retards . Les pilotes ont eux-memes permis d'etablir

ce point au cours de leur greve de 8 jours, au debut d'avril 1962, alors que
la plupart des batiments continuerent de faire route sans pilote, bien que
les bouees ne fussent pas encore en place, et les transits s'effectuerent rapide-

ment et en toute securite. Dans la plupart des cas ils ne furent retardes que

par des conditions defavorables de temps (Cf. pp. 219 et 220) . Actuellement,

sur les navires recents, des instruments de navigation modernes, les commu-
nications electroniqiues et des qualites manceuvrieres ameliorees rendent
encore plus facile la navigation.

En depit du fait que l'on dispose de publications detaillees (telles que

The St. Lawrence Pilot et les'Avis aux navigateurs), de cartes marines, d'un
reseau complet et moderne d'aides de navigation et de services d'informations

sur la . securite, les dangers naturels et les difficultes creees par les marees,

les courants et les mauvaises conditions atmospheriques necessitent la pre-
sence de pilotes competents pour assurer des passages surs et rapides . . Beau-
coup de facteurs entrent en jeu et le risque d'erreur est tres grand . Sauf avec
une maree et un temps favorables, seul un Iiavigateur tres experimente peut
naviguer en securite dans la zone de 1'embouchure du Saguenay, dans le
passage de l'ile aux Coudres et la courbe de Lauzon, et accoster dans le

secteur est du port de Quebec . L'avantage d'avoir un pilote, c'est qu'il a une

connaissance parfaite de tous ces facteurs, la maintient et la perfectionne
grace a la pratique constante au cours de ses affectations frequentes et

1'apport de 1'experience de ses collegues .

Pour une exploitation efficace des ports du C .P .N. de Quebec' et de
Chicoutimi, et du port de la Baie des Ha! Ha!, qui releve du ministere des
Transports, et du fait que le secteur Les Escoumins-Quebec constitue l a
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premiere etendue d'eaux restreintes et difficiles de la voie d'eau du Saint-
Laurent et des Grands Lacs, 1'interet national exige que Pon dispose d'un
service de pilotage efficace . Toutefois, ce besoin n'est pas tel qu'il faille
rendre le pilotage obligatoire, sauf dans des circonstances tres particulieres,

p. ex., dans le cas de cargaisons tr'es dangereuses ou de navires de dimen-

sions exceptionnelles, qui pourraient . fort bien etre couvertes par des ordon-
nances speciales de pilotage, si le regime propose dans la recommandation
generale 22 est mis en oeuvre (Cf . Titre I, pp. 584. a 586) .

Selon les criteres etablis dans les recommandations generales 17 et 22,
le pilotage dans cc secteur ne devrait pas etre classe comme service public
essentiel, etant donne 1'improbabilite •qu'un sinistre maritime n'entrave la
navigation au point de nuire gravement a l'interet national, et que 1'economie
canadienne n'exige pas que les batiments y fassent rapidement les transits

et les mouvements . Au cours de ces dernieres annees, de nombreux sinistres
maritimes graves se sont produits (par une ironie du sort, la plupart du
temps un pilote etait a bord, car rares sont les navires qui se dispensent des
services d'un pilote), mais en aucun cas, jusqu'ici, il n'en resulta le blocage
d'un chenal de la circonscription. La zone la plus vulnerable est celle du
chenal de Saint-Fulgence ; mais le risque d'un accident grave y est faible,
par suite du peu de difficultes serieuses de navigation ; 1'experience passee
le confirme . Le fleuve Saint-Laurent comporte seulement deux zones vulne-
rables, pres du cap Gribane et dans le chenal du nord . Mais 1a encore et
pour la meme raison, les risques de blocage du chenal sont faibles, et meme
son blocage n'entrainerait qu'une interruption partielle du trafic, puisque les
batiments calant jusqu'a 30 pi . pourraient, a maree haute, emprunter le
chenal du sud et meme le chenal du milieu .

Secteurs Quebec-Trois-Rivieres et
Trois-Rivieres-Ecluse de Saint-Lambert

Les difficultes de navigation dans ces deux secteurs (Cf . pp. 666 a 669)
et la possibilite constante d'un blocage de longue duree du chenal drague sur
la majeure partie de ce parcours, meme par suite d'un simple echouement,
exigent que le pilotage soit classe comme service public essentiel .

Meme si Pon dispose d'informations detaillees sur les caracteristiques

physiques et sur 1'effet des courants, des courants traversiers et des marees,

la connaissance des lieux et 1'experience de la navigation dans ces eaux sont

indispensables pour assurer un transit sur, meme en prenant le temps voulu

et en attendant des conditions atmospheriques favorables . Dans ces circons-
tances, la navigation dans le chenal drague relativement etroit qui comporte

de nombreuses courbes, et ou le trafic est dense, exige de la part des navi-

gateurs une attention constante et des decisions immediates qui ne leur

laissent pas le temps de se consulter ou d'examiner la situation .
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Contraicement a ce'qui eXiste dans= le secteur en. aval de Quebec, en- cas

de ' blocage du chenal' a la' suite"d'un- sinistre -maritirne=que 1'etroitesse du :

chenal,' la longueur et 1'a taille 'des b'atiinents -moderries . rendent=-tout a fait

possible-on n'a- pas le 'choix d'une- autre route et Si: cot evenement : se

produisait pendant Ta •saison normale de navigation il en resulterait de tres
graves consequences pour 1'economie nationale, puisque tout le trafic en
provenance ou a destination de la Voie maritime serait interrompu .

Secteur Ecluse de Saint-Lambert-Ecluse Snell .

Bien que les difficultes de navigation soient moindres dans cc secteur
qu'entre Quebec et Montreal, les navigateurs doivent faire preuve d'une
grande habilete pour croiser ou depasser' des navires dans les canaux
etroits et pour manceuvrer sans aide exterieure dans les aires restreintes des

ecluses et de leurs approches (Cf . pp. 962 et suiv .) . La Voie maritime est

extremement vulnerable, etant donne que les ecluses ne sont pas jumelees, et
que les chenaux sont etroits . Un sinistre maritime dans un chenal entrainerait

presque surement 1'interruption du trafic et toute fausse manaeuvre dans une
ecluse, sa fermeture pendant une longue periode . Dans 1'interet de 1'economie

nationale, toutes les mesures possibles doivent etre prises pour eviter un tel

desastre .

En outre, 1'efficacite des operations de la Voie maritime exige un eclu-

sage rapide et sur des navires . Cola exige de la part des pilotes et des officiers

des navires un degre eleve d'experience et d'habilete. Lorsque la Voie mari-

time opere a pleine capacite, comme c'est souvent le cas, tout retard d'un
navire dans les ecluses se repercute sur tous les navires attendant lour tour et,
dans 1'ensemble, la perte de temps subie par le trafic est considerable .

RECOMMANDATION 5

Que le pilotage dans les ports du bas Saint-Laurent et du Golfe

soit classe comme service prive; que les personnes assurant du

pilotage on desireuses de s'y livrer dans cette zone et ayant la

qualification requise aient droit a un certi ficat d'approbation

de 1'autorite de pilotage d"ument designee

Actuellement, il n'y a pas lieu d'imposer une forme quelconque de
controle administratif public dans les ports et havres de cette zone . Dans
les ports principaux, un service de pilotage n'est pas necessaire, ni dans

1'interet public ni dans 1'interet d'une securite accrue .

Les soi-disant services de pilotage assures actuel'lement dans quelques-

uns de ces ports ne doivent pas etre confondus avec le pilotage portuaire,
car ils ne concernent pas 1'entree, la sortie, ou la navigation dans les ports ;

mais seulement I'accostage, 1'appareillage ou les mouvements . En conse-
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quence, on ne peut comparer ces services a ceux qui sont assures dans des-
ports tels que Saint-Jean (N.-B.), Halifax, Sydney et Saint-Jean (T.-N.),
ou Pon considere avant tout la secu rite a 1'entree et a la so rtie, I'accostage
restant simplement un serv ice accessoire. Quoique ceux qui fournissent ce
serv ice sont, techniquement parlant, des pilotes, puisqu'ils repondent a la
definition statutaire (Cf. Titre I, pp. 26 et suiv .), on a juge preferable de
les appeler pocking Masters, ou mieux, Berthing Masters .

Les se rvices de pilotage ne sont qu'indirectement rendus aux transports
par eau. Le but principal est d'assurer le maximum d'efficacite et de rende-
ment des operations de certaines compagnies qui possedent les quais et les
installations de chargement . Les entrep rises qui n'ont pas a faire face a ce
probleme du fait que leurs insta llations d'accostage et de chargement , suffisent
a leurs besoins en exportation sans avoir a s'inquieter au sujet du temps
mort d"u au mouvement des navires, p . ex., la Gulf Paper Company, la
Canadian British Aluminum Company et la Quebec Titanium Corporation,
n'ont pas rendu 1'emploi d'un pilote obligatoire, ni organise un service de
pilotage .

Aux p rincipaux ports de la zone, y compris Port-Cartier, le pilotage
portuaire est inutile, car les conditions de la navigation y sont ideales et
n'exigent pas une experience locale . Le peu d'informations necessaires fi-
gurent clairement sur les cartes marines et dans les instructions nautiques ;
les capitaines peuvent entrer dans n'importe lequel de ces po rts et s'amarrer
a quai facilement et en toute securite.

11 n'est nul besoin de modifier un regime qui fonctionne bien, a moins
que 1'interet public ne soit en jeu, ce qui n'est pas le cas ici . Des pilotes
lamaneurs experimentes et de haute qualification sont fournis par des compa-
gnies responsables, moyennant un prix raisonnable, pour la manoeuvre des
navires, et la creation d'une circonsc ription de pilotage n'apporterait aucune
amelioration a la procedure actue lle . En consequence, tant que la situation
ne changera pas sensiblement dans ces ports, il faudrait maintenir le statu quo .

En depit des clauses d'exoneration de responsabili Ie dans les contrats
que passent ces compagnies avec les navires qui utilisent leurs insta llations
d'accostage, elles demeurent quand meme pleinement responsables quant a
la competence professionnelle, morale et meme physique des pilotes dont
elles louent les se rv ices . C'est une garantie implicite du contrat que le pilote
qu'elles fou rn issent ou qu'elles imposent possede la competence necessaire .

Si l'on met en oeuvre la recommandation generale 10 de la Commission
(Cf . Titre I, p . 530), ces compagnies seraient bien avisees de se decharger
d'une partie de cette responsabilite en laissant a 1'autorite de pilotage dument
designee le soin d'evaluer la competence des personnes choisies pour le
serv ice de pilotage et de leur delivrer un certificat d'approbation . On devrait
accorder le meme privilege a toute personne voulant exercer la fonction de
pilote dans ces ports .
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Si la situation changeAans un port quelconque de• la zone et qu'il
devienne necessaire, pour la securite de la navigation, ou au moins avanta=
geux pour les transports - par eau, qu'un certain controle public soit exerce
sur le service de pilotage local, •la seule solution, -dans le cas d'un port isole,
serait de designer 1'autorite portuaire comme autorite de pilotage . Cette zone
est trop vaste et le besoin .possible d'im service de pilotage organise trop
aleatoire pour y etablir une circonscription de pilotage du type fusionne :
En outre, ces ports, a 1'exception possible de ceux situes immediatement

a 1'est des Escoumins, tels que Forestville et Rimouski, sont trop eloignes
pour etre rat•taches, aux fins de la delivrance des brevets, a la circonscription
de Quebec, car 1'autorite de pilotage de Quebec ne serait pas en mesure de
s'acquitter effectivement,de ses responsabilites quant a la surveillance .

An regard de 1'opinion de la Commission sur la proposition de .la
Federation des pilotes du fleuve Saint-Laurent, a 1'effet que tous les pilotes
fussent brevetes et qu'en consequence, toutes les eaux navigables du Canada
soient incluses, dans des circonscriptions de pilotage, on se referera aux
recommandations generales 9 et 10 (Cf. Titre 1, pp. 527 et suiv .) .

RECOMMANDATION 6

Que 1'accostage et 1'appareillage des batiments,+dans le port de
Quebec, continuent de faire partie d'un trajet de pilotage, mais
que la structure des taux soit modifiee pour prevoir un droit

distinct d'accostage et d'appareillag e

On ne devrait pas se departir. du principe que 1'accostage et 1'appareii-
lage d'un navire font partie d'un trajet de pilotage, a moins que n'entre
en jeu la securite ou 1'amelioration des conditions de travail des pilotes,

et a condition qu'il ne s'ensuive pas des inconvenients indus pour les trans=
ports' par eau ou le public . L'emploi d'un pilote lamaneur exige des modifi-
cations fondamentales de 1'organisation qui entrainent de- graves inconve-
nients . Ceux-ci ne seraient acceptables que s'ils etaient compenses par des
avantages substantiels qui, dans les circonstances actuelles, n'existent pas
dans le port de' Quebec . Les pilotes lamaneurs proposes pour Quebec ne
doivent pas etre confondus avec les pilotes de port de Montreal dont leg
fonctions se limitent aux mouvemen•ts et qui ne relevent jamais un pilote de
fleuve pour 1'accostage ou •1'appareillage .

La proposition n'est pas acceptable aux termes de la legislation actuelle,
soi~t les articles 36 .1 •et 329(f) :(vii) de la loi . L'article 361 etablit 1'obliga-
tion contractuelle pour un pilote brevete qui a entrepris le pilotage :a 1'entree
ou a la sortie de lester a`bord tant que :le -trajet ne se termine . pas dans la
circonscription, cue le navire atteigne la, limite . de la -circonscription, ou
qu'il soit finalement mouille 'ou . amarre en securite au -lieu de . .sa destination;
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on aussi pres que possible dans le cas de circonstances independantes de la

volonte du' pilote .

L'autorite de pilotage n'a pas le pouvoir de- modifier les termes de

1'article 361. Par consequent, cette partie de la disposition que 1'on trouve

generalement dans les reglements de circonscription, p . ex . ; 1'article 17(l)

du reglement general de Quebec, qui se lit : « . . . on qu'un autre pilote Fait

remplaceD, est ultra vires et de nul effet . Un moyen de mettre en eeuvre

cette proposition serait de faire du port de Quebec une circonscription de

pilotage distincte dont les eaux serviraient de territoire commun pour les
pilotes des circonscriptions contigues aux fins de la releve des pilotes de
fieu've pour les navires en transit ou de celle des pilotes de port et des pilotes
de fleuve, dans le cas des navires quittant un poste du port ou s'y rendant .

Cependant, cette mesure exigerait le deplacement des limites occidentale
de la circonscription de Quebec, et orientale de la circonscription de Montreal

et pour cc faire il faudrait modifier les articles 322 et 323 de la loi, car un
tel deplacement est plus qu'une simple modification des limites, puisqu'il
comporte une derogation importante a l'objet fondamental de ces articles .

Outre le point de vue legal, it y a lieu d'examiner cette proposition
du point de vue pratique, puisque l'on pent facilement ecarter l'objection
d'ordre juridique par une modification appropriee soit a 1'article 361, soit
aux articles 322 et 323 ou en prevoyant la nouvelle situation dans la loi

sur le pilotage proposee .

Pour mettre en eeuvre cette proposition, deux stations d'embarquement
seraient necessaires dans le voisinage des limites orientale et occidentale du

port, chacune avec son service de bateau-pilote . L'actuelle station d'embar-

quement fut concue pour desservir les navires en transit . La releve des pilotes

a lieu au milieu du port, presque le seul endroit offrant de la securite, c .-a-d .

la zone ou un navire peut gouvemer sur une route rectiligne a 1'interieur

du port . II serait imprudent d'obliger un navire a se derouter pour se rendre
dans cette zone d'embarquement afin d'y embarquer ou debarquer un pilote

lamaneur, puis d'eviter sur le fleuve . Le pilote de port pour un navire montant
a destination d'un quai de la partie est du port, devrait monter a bord 'a

1'exterieur du port, c .-a-d. au large de l'ile d'Orleans, car it serait extreme-

ment dangereux de le faire dans la courbe de Lauzon . Les navires descen-

dants, a destination d'un poste situe dans la partie ouest du port, devraient

embarquer le pilote bien a 1'ouest . du pont de Quebec, parce qu'il serait

peu sur de le faire dans la partie etroite du port qui separe le pont et la

pointe de Sillery, ou le chenal s'incurve et ou regnent les courants et les

courants traversiers les plus violents .

Il est vrai que la recommandation de la Federation des pilotes (Cf.

pp. 91, 357 et 358) ne visait que les batimenrts montants qui ont un pilote de

Quebec a bord . Toutefois, cette proposition ne tient . compte que d'une partie
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.du 'probleme, 1a moins iinportante d'apres la preuve entendue . II semble

bien que le manque d'appui de la part des pilotes de Montreal a surtout
pour cause la division de leur circonscription a Trois-Rivieres et qu'ils ne

pourraient pas serieusement pretendre qu'un trajet de Trois-Rivieres a Quebec
est tellement long qu'il les rend incapables d'accoster a 1'arrivee ; its ont du

craindre, a,bon escient, que, si d'autres pilotes effectuaient tous, les accostages
et appareillages a Quebec, les taux ne fussent reajustes a leur desavantage .

Pour un service efficace, il faud-rait qu'un bateau-pilote fat en station
dans le voisinage des deux zones d'embarquement et supprimer 1'embarque-

ment au milieu du port sur les navires en transit, afin d'eviter la necessite
.de maintenir, a cet effet, une troisieme base de bateau-pilote . Si l'on mainte-

nait un seul service de bateau-pilote an milieu du port, les bateaux-pilotes
devraient franchir de bien plus grandes distances pour atteindre les zones
d'embarquement et it en resulterait inevitablement une substantielle majora-

tion du tarif.

L'argument que les pilotes lamaneurs epargneraient aux batiunents du
temps et de 1'argent n'est pas convaincant, si l'on examine la situation dans
son'ensemble et sans se limiter a certains cas exceptionnels (Cf . pp. 338 a

362 pour une etude detaillee) ..
La releve des pilotes 'est toujours une perte de temps et l'obligation

d'employer des pilotes lamaneurs se traduirait par des retards pour la plupart

des batiments qui accostent regulierement d'es 1'arrivee . De plus, l'une des

causes de retard, 1'absence d'informations de la derniere minute sur les cond-i-

tions du port, ne devrait plus se reproduire maintenant que l'on a etabli

un reseau radiophonique qui permet aux pilotes d'obtenir toutes les infor-

mations voulues sur le temps, le trafic et les postes d'amarrage.

La creation d'un groupe distinct de pilotes lamaneurs se revelerait tres

couteuse, sans une tres grande augmentation de la demande actuelle de leurs

services . C'est un fait bien connu que la subdivision d'une circonscription

avec une rel'eve obligatoire des' pilotes entraine une augmentation de leur

effectif et du coat general auquel on ne peut remedier que par des taux plus

eleves . C'est'ce qui arriva lors de la division de la circonscription de Montreal

a Trois-Rivieres et aussi quand on decida de relever les pilotes a 1'ecluse 7,

au cours du transit dans le canal de Welland . Une augmentation immediate

de 1'effectif devient necessaire pour compenser le temps d'inactivite des

pilotes au cours du service, c .-a-d. les deplacements par voie de terre, les

periodes d'attente et de repos .

Compte tenu des absences pour cause-de maladie, des conges .ou des

periodes . de repos,, le nombre minimal de pilotes lamaneurs devrait etre

de quatre, puisque les navires ne doivent pas attendre. Comme on 1'a dit

;(Cf: pp. 354 et 355), it faudrait fixer, en vue de remunerer ces pilotes su r
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une base comparable a cell'e des -autres pilotes de la circonscription, un droit
d'accostage assez ele"ve qui entrainerait une autre augmentation du coot aux
armateurs: -

De plus, le. service serait encore-plus couteux pour les navires puisqu'un
bateau-pilote deviendrait necessaire, alors qu'il ne 1'etait pas auparavant .

It est evident que l'objectif principal de la proposition des pilotes de

Quebec est d'ameliorer leurs conditions de travail en abregeant leurs trajets .

Cela n'est cependant qu'un moyen d'y parvenir, et c'est actuellement le plus

couteux . L'argument perd beaucoup de sa force quand on consid'ere les

recents changements qui sont intervenus . La duree du trajet a ete abregee
depuis le transfert de la zone d'embarquement de Pointe-au-Pere aux Escou-

mins. Les navires sont maintenant beaucoup plus rapides, ce qui reduit

sensiblement le temps du parcours . Les aides de navigation ont ete ameliorees

et les navires sont equipes maintenant d'instruments de navigation modernes
qui leur permettent de faire route en depit de conditions defavorables . On

'ri'a apporte aucun element de preuve etablissant que la duree moyenne de
8 a 10 h de 1'actuel trajet des Escoumins a Quebec soit beaucoup plus
fatigante et astreignante que les 18 a 20 h qu'exigeait un trajet de Pointe-
au-Pere a Quebec, pour un navire moins rapide . A cette epoque, les pilotes

n'etaient pas releves pour 1'accostage. Comme le mentionne la Commission,
dans sa recommandation generale 8, la longueur d'une circonscription devrait
etre etablie de maniere a coincider avec la plus longue affectation normale

de pilotage qu'un pilote peut recevoir (Cf . Titre I, pp. 523 et suiv.) . La
preuve apportee et le dossier des pilotes relatif a la securite indiquent claire-
ment que les tours de service exiges maintenant des pilotes de Quebec,
meme pour les trajets de Quebec a Port-Alfred ou vice versa, ne sont pas
astreignants au point de mettre en danger la securite des navires . Cependant,
dans les cas de duree anormale, 1'accostage a Quebec devrait etre effectue
par un pilote repose, si celui qui a fait le trajet le demande . Le surveillant

de la circonscription de Quebec a, depuis longtemps, recouru a cette proce-

dure, quand des circonstances speciales 1'exigeaient .

Une etude des statistiques fournies et une analyse du trafic portuaire

de Quebec, en 1964, indiquent a quel point on a amplifie le probleme .

Ce n'est que dans quelques-uns des cas ou se produisirent des retards que

la disponibilite de pilotes de port aurait pu aider; la plupart du temps, la

cause du retard etait hors du controle des pilotes, aussi habiles fussent-ils .

Les tres rares occasions ou les batiments eussent certainement beneficie de

la disponibilite de pilotes lamaneurs ne justifient pas le changement d'un

systeme qui, jusqu'a inaintenant, a donne toute satisfaction .

Il est evident qu'il y a place a 1'amelioration de la qualification et de

l'adresse de certains pilotes de Quebec et de Montreal en matiere de ma-

nceuvre dans le -port et d'accostage,'comme it ressort du nombre d'accident s
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mineurs survenant au cours de ces operations et des retards causes par
certains pilotes qui ne se sentent pas qualifies pour accoster a tout moment
ou dans quelques circonstances a certains quais ou jetees, bien que d'autres

pilotes soient disposes a le faire . La Commission estime que 1'aptitude d'un

pilote a' accoster d'es 1'arrivee et son habilete dans la maneeuvre du navire
devraient entrer en compte pour sa promotion de classe . En d'autres termes,
le refus constant d'un pilote d'accoster des batiments dans des circonstances
ou d'autres pilotes 'le feraient devrait etre interprete comme signifiant qu'il
est moins qualifie que les autres et sa classification devrait s'en ressentir . .
Une telle attitude inciterait tous les pilotes a accroitre leurs connaissances

locales du port et leur habilete dans la maneeuvre-un stimulant qui manque
actuellement, parce que les pilotes n'ont pecuniairement rien a gagner du
fait de ne pas attendre, pour accoster, des conditions plus favorables .

Le probleme serait partiellement resolu et, en meme temps, l'on reme-
dierait a une lacune de la structure actuelle du tarif, si Pon ajoutait, comme
element du droit de trajet, un taux d'accostage et d'appareillage . La presente
structure manque de realisme, car on ne tient pas compte que la majeure

partie du trafic consiste en transits et qu'en consequence peu d'affectations
de pilotage comportent l'operation astreignante de 1'accostage . En toute
equite, la Commission estime qu'un droit de trajet devrait etre plus eleve
quand i1 comprend un accostage ou un appareillage (Cf . Titre I, p. 204) .

Le droit d'accostage devrait etre suffisamment eleve pour inciter le
pilote a accoster d'es 1'arrivee mais, d'autre • part, devrait entrainer une
diminution des autres droits payables par un batiment qui doit employer

un pilote lamaneur .

De 'plus, la Commission estime que 1'autorite de pilotage devrait etudier
attentivement cette question . Des conditions nouvelles telles qu'un plus grand
nombre de navires faisant escale a Quebec peuvent rendre le service de
pilotage portuaire realisable a des taux raisonnables, bien que non previsibles
dans un avenir prochain . L'autorite de pilotage devrait etablir des statis-
tiques completes et detaillees, proceder a des investigations sur les causes
des difficultes a mesure qu'elles surgissent et apporter les ameliorations
possibles .

La Commission admet qu'on ne devrait jamais contraindre un pilote
a accoster lorsque, par suite des circonstances, il ne se sent pas qualifie .
De tels*cas devraient faire l'objet d'une enquete de 1'autorite de pilotage en
vue de s'assurer si la competence et 1'habilete du pilote sont en question .
Cela n'equivaut pas a~ intervenir dans la decision du pilote ; mais constitue
seulement une evaluation de sa competence basee sur son etat de services .
11 appartient . a 1'autorite de. pilotage de s'assurer que ses pilotes sbnt pleine-
ment qualifies et qu'ils- .fournissent -le meilleur service possible ; :en adoptant
une attitude passive ; une : autorite de- _pilotage ferait . preuve -d'ignorance de
ses responsabilites . .
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RECOMMANDATION 7

Que le systeme de classes soit etendu a tons les groupes de
pilotes; que la competence exclusive des pilotes de la classe A
soit etablie a un tres haut niveau, de fagon a ne comprendre
que les cas extraordinaires et les plus difi5ciles ; que le brevet
permanent ne soit delivre qu'au pilote parvenu a la classe B ;
que les pilotes de la classe C regoivent un brevet temporaire

(de stage)

Le systeme de classes repond 'a un reel besoin, specialement quand

les exigences du service imposent un haut degre de connaissances profes-

sionnelles et d'habilete avant qu'on puisse confier, sans distinction, tout type

d'affectation pouvant se presenter dans la circonscription (Cf. pp. 714 et
797 et Titre I, pp. 295 et 296) . C'est le cas de tous les pilotes des circons-

criptions du Saint-Laurent, bien que dans une moindre mesure pour les
pilotes de port de Montreal (Cf. p. 722) et les pilotes de Cornwall (Cf .
p. 1000) .

Alors que la classe C est temporaire et d'une duree relativement courte

puisque son titulaire continue sa formation, la classe A n'est pas celle qu'on

accorde normalement a un pilote pleinement qualifie, mais une classe d'excep-

tion qui devrait etre traitee comme telle .

La classe A constitue simplement la selection parmi des pilotes pleine-

ment qualifies, d'un groupe restreint ayant une plus grande experience et

1'habilete voulue pour etre charge des affectations les plus difficiles et in-

habituelles .

Les reglements de circonscription ne devraient pas seulement definir

la competence exclusive des pilotes de la classe A, mais preciser aussi leur
nombre et les regles qui regissent 1'admissibilite et la retrogradation . Ces
reglements devraient tenir compte des criteres suivants :

a) La competence speciale et exclusive des pilotes de la classe A

devrait etre limitee aux cas d'exception et sa definition devrait etre

revisee au besoin de maniere a exclure les cas qui se produisent

regulierement et qui devraient donc relever de la competence de
tous les pilotes des classes A et B .

b) La classe A ne devrait pas etre permanente, mais temporaire,

bien que d'une duree illimitee . Un pilote de la classe A devrait
retourner a la classe B lorsqu'il apparait aTautorite de pilotage

que, par suite de 1'age ou de toute autre raison, il n'a plus la
qualification et 1'habilete exceptionnelles requises . Dans le doute,
il serait preferable, a titre preventif, de retrograder le pilote a l a
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classe B en attendant 1'enquete et la reevaluation (Cf. Titre I,

~pp. 610 a .637) .

c) Le nombre des pilotes de la classe A devrait etre etabli en fonction

des besoins du service et, en meme temps, on devrait prendre soin

que chaque pilote de la classe A regoive le plus grand nombre

possible d'affectations speciales, afin de maintenir son habilete au

plus haut niveau possible .

La classe A perd sa raison d'etre si on la consid'ere comme un moyen

de donner aux pilotes les plus anciens une plus fo rte remuneration. Bien

que la Commission estime que les pilotes de la classe A devraient recevoir

une remuneration plus elevee, cette consideration doit etre secondaire . Pour

eviter la tentation de baisser les normes de competence de la classe B, en

vue d'assurer un revenu plus eleve aux pilotes de la classe A (Cf. p. 715),

la Commission pense que le nombre d'affectations attribuees aux pilotes de

la classe A ne devrait avoir aucune incidence sur leur remuneration . Dans

un mode de mise en commun, le systeme de pourcentage app lique aux pilotes

de la classe C devrait etre etendu a ceux de la classe A; ceux-ci devraient

recevoir une part plus grande, sur une base procentuelle en rapport avec

leurs responsabilites accrues . C'est le systeme qu'adopterent en 1969, apres

une longue experience, les pilotes de fleuve de Montreal (Cf. p. 850) .

Si le type de ' trafic change ou si-comme c'est le cas dans la circons-

cription de Cornwall-les caracte ristiques physiques du chenal ont determine

les ' dimensions maximales des navires, on pourrait e tre amene a reduire le

nombre des pilotes de la classe A. Dans ce cas , il faudrait faire la selection

du nombre requis, non pas sur la base des presumes droits acquis, mais en

fonction de la qualification et de 1'habilete les plus elevees et sur la prevision

des plus longs services . P . ex., si deux pilotes ont une qualification et une

habilete egales, il faudrait accorder la preference au plus jeune plutot qu'a

celui ' qui atteindra bientot la limite d'age de sa classe .

La Commission estime que le systeme de classes pourrait etre encore

ameliore - en decidant que la classe C ne donne lieu qu'a un brevet de stage .

(Cf. p. 715 et Titre I, p . 302) . En fait, le detenteur d'un tel brevet continue

sa formation : c'est le stage de sa formation pratique et qu'on devrait traiter`

comme tel . 11 est malavise et dangereux d'attribuer un brevet permanent

a un candidat sans avoir profite de toutes'les .occasions d'evaluer non seule-

ni.ent ses connaissances, mais aussi sa competence et son habilete de naviga-

teur dans les eaux restreintes du secteur pour lequel le brevet permanent lui

sera delivre . C'est par une formation progressive -et pratique dans la classe C

qu'on peut apprecier ces qualites . .La classe ; C est essentiellement provisoire

et ; le candidat qui; en temps voulu, - ne satisfait pas aux normes exigees pour
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la promotion a la classe B devrait etre raye de la liste, procedure qui devient
impossible apres la delivrance d'un brevet permanent . . La formation des
pilotes doit etre organisee de telle sorte qu'on n'accordera un brevet perma-

nent qu'a ceux qui ont prouve qu'ils possedent la qualification requise .

RECOMMANDATION 8

Que la direction du service, dans les circonscriptions de pilo-
tage du Saint-Laurent, demeure en droit et devienne en fait
la seule responsabilite de 1'autorite de pilotage de chaq6e cir-
conscription; que Pon abandonne le systeme de perequation
des trajets ; que les affectations soient faites conformement a
un tour de role normal etabli sur la disponibi lite pour le ser-
vice, compte tenu de la classe des pilotes et de la securite de

la navigation

L'historique et 1'experience du passe demontrent indubitablement que
le pilotage dans les circonscriptions du Saint-Laurent constitue non seulement
un service qui doit etre mis a la disposition des transports par eau a titre
de commodite et de 'necessite, mais il doit, dans 1'interet public, etre planifie,
coordonne et dirige (Cf. Titre I, p . 86) . Depuis une centaine d'annees, pour
des raisons d'economie aussi bien que de securite et d'efficacite, le pilotage
en tant qu'entreprise libre, avec un nombre illimite de pilotes brevetes, fut
completement aboli dans les circonscriptions de Quebec et de Montreal

(Cf. pp. 41 et 626) . Les traquenards inherents a un tel regime (et qui se

revelerent clairement a 1'epoque) existent encore, nonobstant les grands

progres techniques realises depuis dans le domaine de la navigation et des

communications (Cf. Titre I, pp. 47 et 48) . La Commission estime que cc
serait une grave erreur de retourner a ce regime pour resoudre les problemes

que pose actuellement la navigation sur le Saint-Laurent .

En outre, la Commission est d'avis que, si le pilotage doit continuer
a etre un service public pleinement dirige dans les circonscriptions du Saint-

Laurent, sa direction doit demeurer une obligation fondamentale du gouver-

nement . Transmettre, et confier, a des associations de pilotes ou d'armateurs

les responsabilites en cette matiere serait malavise, a cause du conflit constant
entre leurs interets particuliers et 1'interet public (Cf .. Titre I, recommandation
generale 14, pp . 544 et suiv .) . Le mepris de ce principe fondamental fut la

principale cause de 1'effondrement, en 1914, a toutes fins pratiques, de la
Corporation des pilotes de 1860.

L'attribution des affectations ..de pilotage devrait etre regie par des
considerations de - securite de .la navigation, d'efficacite du service et, dans
la mesure du :.possible, .. par . la repartition equitable . du . volume de . travail
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(Cf. Titre I, recommandation generale 26, p . 610, . et recommandation gene-
rale 29, p . 618) . Bien que des regles s'imposent, elles ne doivent pas etre
rigides, mais laisser une liberte d'action complete . quand il apparait au
fonctionnaire charge par 1'autorite de pilotage du service des affectations

qu'un cas particulier exige une attention speciale . Ces regles ne doivent pas
otre entravees par les seules considerations de mise en commun ou de remune-
ration des pilotes .

La Commission estime que le seul mode equitable d'affectation est

le tour de role etabli d'apres la disponibilite pour le service, tel qu'on le
pratique'dans toutes les circonscriptions, sauf celles du Saint-Laurent . Outre
le grand avantage de sa simplicite, il a fonctionne remarquablement bien
et a rendu possible le partage equitable des heures de service entre les pilotes .
On place le nom d'un pilote en queue de liste, a la station de pilotes, quand
il revient d'une affectation ou que son conge expire ; les pilotes sont ensuite

designes dans l'ordre regulier de leurs noms sur la liste, pour tout type

d'affectation (trajet, mouvement, regulation de compas, etc .), a condition

qu'ils aient beneficie d'une periode de repos suffisante dont la ducee est fixee

dans les reglements et ' qui varie suivant le genre et la duree des services

accomplis et le temps global de pilotage au cours d'un jour donne . Dans le

cas d'un pilote transfere par otdre de 1'autorite de pilotage d'une station

a une autre ou qui debarque dans un port secondaire, son nom doit etre

inscrit sur la liste au moment ou il aurait d"u se presenter a la station ou

il a ete transfere ou a la station la plus proche du port secondaire . Tous les
pilotes reunissant une meme disponibilite devraient aussi obtenir des conges

reguliers, periodiques ; mais 1'autorite de pilotage devrait avoir le pouvoir

d'en varier les dates afin d'etre en mesure de faire face a des demandes
inattendues de pilotage .

Comme la Commission 1'a recommande, la reconnaissance officielle de

chaque groupement de pilotes devrait etre faite en pourvoyant que chaque

groupe constitue une corporation statutaire (Cf . Titre I, recommandation

generale 25, p . 603), et les pilotes devraient etre autorises a s'absenter pour

assister aux reunions du conseil d'administration ou s'occuper d'autres affaires

de la Corporation ou des pilotes en tant que groupe .

Les seules exceptions seraient les cas d'urgence et particuliers et les

exigences du systeme de classes . Le fonctionnaire local responsable du

service des affectations devrait avoir non seulement le pouvoir d'enlever

de la liste le nom de tout pilote dont il met 1'aptitude en doute, mais aussi

1'entiere liberte de ne pas tenir compte du tour de role pour designer, dans

les cas speciaux, le pilote qui, a son avis, est le mieux qualifie ou le plus

propre a recevoir 1'affectation, dans . les circonstances telles que le manque

d'un pilote voulu a 1'ecluse de Saint-Lambert (Cf . pp. 803 et suiv .) .
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Les restrictions quant a la competence professionnelle des pilotes de la
Classe C ne devraient pas 'deranger indument le tour de role, .puisque le

nombre en est necessairement faible . Du' fait que la periode "que passent

ces pilotes dans cette classe est celle du stage pratique de leur formation,
on devrait leur donner autant d'affectations que possible revenant a cette
classe, quelle que soit leur place sur le tour de role, a . condition qu'ils aient

beneficie d'un repos suffisant apres chaque affectation pr6c6dente .

Si la competence du pilote de la classe A est restreinte aux cas extra-

ordinaires (Cf . recommandation 7), les affectations occasionnelles de la

classe A ne doivent pas deranger le processus normal du tour de role . Bien

que Pon puisse parfois affecter des pilotes de la classe A avant leur tour
normal, il faut prendre soin qu'ils aient une periode normale de repos avant

de recevoir une nouvelle affectation. 11 serait possible de reduire le volume

du travail des pilotes de la classe A en prevoyant dans le reglement que l'on
garde en reserve ceux qui sont en tete de liste pour les affectations de leur

classe prevues a breve echeance . Toutefois, aucune mesure exceptionnelle

ne devrait etre prise pour assurer aux pilotes de la classe A un volume de

travail global qui n'excede pas celui des pilotes de la classe B, puisque

1'eventualite confiraire doit entrer en ligne de compte quand on etablit la

difference de pourcentage entre la remuneration des pilotes de la classe A

et celle de ceux de la classe B .

Quand le regime des affectations est base sur le nombre des affectations

accomplies, il est incomplet, ne permet pas une repartition equitable du

volume de travail de pilotage, provoque un dedale de regles toujours chan-

geantes et, de plus, il s'est revele inadequat .

Le mode d'affectation complique actuellement en usage dans les circons-

criptions du Saint-Laurent ne resulte pas de circonstances particulieres, ni

des caracteristiques propres a ces circonscriptions, pas plus que du genre de

services assures, mais des restrictions imposees par la loi aux pilotes de

Quebec et de Montreal (et nulle part ailleurs au Canada) . Ces restrictions

ont conduit a recourir a des expedients et non a un mode normal . Les deux

difficultes majeures provinrent de la large application du regime des pilotes

speciaux, incompatible avec le fonctionnement d'un tour de role (Cf . p. 506

et p . 843) et de 1'attitude irrealiste de 1'autorite de pilotage vis-a-vis de la mise

en commun (Cf . pp. 451, 523 et suiv.) . Le principal obstacle-le regime des

pilotes speciaux-fut supprime en 1959 et 1960 et 1'autre est simplement

nominal . 11 est evident que si les pilotes 1'avaient demande, 1'autorite de

pilotage aurait etabli legalement la mise en commun comme mode de remu-

neration et 1'aurait administre sans aucun frais pour eux . Ils ne l'ont pas fait

pour des raisons etrangeres a la question (Cf . recommandation 9) . C'est

ce qui ressort de 1'attitude officielle de 1'autorite de pilotage de Montreal ,
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lorsqu'elle crea le groupe de pilotes de port (Cf . pp. 605, 606 et 857) . ttant
donne qu'aucun obstacle ne s'oppose maintenant a un veritable tour de role,
il n'y a aucune raison de ne pas suivre a Montreal la procedure normale
adoptee ailleurs avec des resultats satisfaisants .

La perequation des trajets presuppose que toutes les affectations sont
du meme type et de la meme duree, ce qui n'est pas . C'est a cause de
considerations etrangeres aux affectations que le regime ne tient pas compte
du temps de service consacre a d'autres types d'affectations ou resultant

d'une annulation . C'est ce qui a oblige les pilotes a adopter la mise en
commun incomplete, a cause de circonstances qui n'existent plus . Il en resulte
une repartition inegale du volume de travail global et, si les mouvements
sont effectues sur la base du volontariat, certains pilotes ne peuvent acquerir

1'experience necessaire . Le regime est fondamentalement injuste, car certains

pilotes (Cf . pp . 452-453 et 1021-1022) qui ont eu la chance d'accomplir des

trajets de courte duree, grace a du beau temps ou a un navire rapide, sont

contraints a 1'inactivite, alors que d'autres pilotes moins chanceux, mais d'egale

disponibilite, sont obliges, du fait d'affectations d'une plus grande duree, de

travailler plus longtemps, afin de reunir le meme nombre d'affectations . Pour

remedier aux cas les plus flagrants d'inegalite de traitement, il a fallu modifier

les regles relatives aux affectations pour accorder des tours supplementaires

pour les trajets d'une duree exceptionnelle .

Cc regime est encore fondamentalement injuste quand un pilote qui a

ete constamment disponible est prive, a la fin de 1'annee, des occasions de

reprendre les tours perdus pour des raisons independantes de sa volonte,

de sorte qu'il n'a pas le temps de retablir sa situation et d'eviter une perte

de remuneration (Cf . p. 457) . Dans un effort pour . corriger cette injustice

du mode de mise en commun, les pilotes ont recouru a 1'artifice . de «la

moyenne maximale>> (Cf. p. 457) et, dernierement, les pilotes de fleuve

de Montreal ont etendu le privilege de la perequation apres la fin de 1'annee

en prevoyant, par une modification des regles relatives aux affectations,

que la premiere liste, au debut de 1'annee de mise en commun, ne repart

pas de zero, mais indique la difference des tours de la liste precedente
(Cf. pp. 849-850) .

L'application sans discernement de la regle de perequation s'est traduite

par un absenteisme eleve au detriment de 1'efficacAe du service (Cf . pp. 453

et 454), contraignant les pilotes de tous les groupes, sauf ceux de la circons-

cription de Quebec, a restreindre 1'application du principe aux periodes de

disponibilite pour le service . En outre, en vue de prevenir 1'absenteisme

des pilotes qui, a la fin de la saison, reunissent un grand nombre de tours,

et alors que tous les pilotes doivent etre disponibles, les pilotes de Cornwall

ont ete obliges de recourir a une sanction pecuniaire en-modifiant leur mod e
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de mise en commun par 1'etablissement de leur mise en commun dite

ed'hiverA ou les parts sont basees sur le nombre de jours de disponibilite

an cours de cette periode (Cf . pp. 1044-1045) . En fait, par une serie inter-

minable de modifications des regles relatives aux affectations, le mode a evolue

graduellement pour devenir fonde sur la disponibilite . La longue liste de ces

regles (neanmoins incomplete [cf. pp. 436 et 437]) et les modifications

repetees qui s'ensuivent (et les rendent de plus en plus compliquees) in-
diquent l'insuffisance fondamentale de cc mode et la necessite de le remplacer,

ainsi que le recommande la Commission .

RECOMMANDATION 9

Que, dans les circonscriptions proposees de Quebec et de
Montreal, la remuneration des pilotes (sauf s'ils sont des em-

ployes salaries) soit une part du fonds commun, gere par 1'au-

torite de pilotage, comprenant tons les revenus de pilotage et

fonde sur les gains des pilotes, leur disponibilite et leur classe ;

que les depenses de la Corporation des pilotes soient financees
par voie des cotisations de membre, deduites a la source des

parts des pilotes an fonds commun

ttant donne que le pilotage entre Quebec et Cornwall devrait etre classe

comme service public essentiel, et entre Quebec et Les Escoumins comme

service public (recommandation 4), les pilotes concernes doivent avoir

directement ou indirectement le statut d'employes (Cf . Titre I, recomman-

dation generale 24, p . 598) . Si, dans les secteurs entre Quebec et Cornwall,

les pilotes refusent de devenir des fonctionnaires, leur statut devra etre celui

d'employes de facto de leur autorite de pilotage, comme c'est presentement

le cas, et comme ce sera celui des pilotes du secteur Quebec-Les Escoumins

si l'on ne leur fait pas l'offre de devenir fonctionnaire ou si, l'offre leur etant

faite, ils la rejettent . On se referera au Titre III, pages 307 a 309 quant a

1'opinion de la Commission sur le regime des taux regnants et pages 220

a 224 au regard de sa conception du statut de fonctionnaires a 1'egard des

pilotes, et de sa recommandation a ce sujet .

La mise en commun des recettes de pilotage est, comme methode de

remuneration de ces pilotes, la seule option equitable en dehors du salaire .

Lorsque la fourniture des services est entierement d7rigee par 1'autorite de

pilotage, la mise en commun complete est un element necessaire pour reme-

dier aux ecarts injustifiables dans le revenu des pilotes, inevitables autrement

(Cf. Titre I, pp. 215 et suiv .) . L'obligation primordiale des pilotes est d'etre

disponibles pour le service et d'accomplir leur service selon les instructions
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-de-1'autorite de pilotage .- En consequence, les pilotes 'd'une meme classe
devraient-recevoir la memeremuneration pour une meme disponibilite .

I1 incombe a 1'autorite de pilotage, en tant qu'employeur des pilotes,
de s'assurer qu'ils sont equitablement remuneres et, lorsque la remuneration

n'est pas un salaire fixe, de gerer la mise en commun. Le mode de mise en
commun et les regles qui la regissent devraient etre pleinement definis dan s
les reglements de circonscription.

11 n'existe aucune raison qui s'oppose a la reconnaissance officielle

de la mise en commun dans les circonscriptions actuelles de Quebec et de
Montreal en tant qu'element necessaire an fonctionnement efficace du pilo-
tage, comme on le fait dans ' toutes les autres parties du pays . L'attitude
irrealiste et discriminante de 1'autorite de pilotage, non seulement occasionne
aux pilotes des frais administratifs inutiles (Cf . p. 517), mais encore les a

conduits a opter pour un pis-aller, c .-a-d. la mise en commun volontaire
geree par 1'Association on la Corporation des pilotes, qui a toujours ete une
source de mesentente entre les pilotes et peut donner lieu a bien des abus .
.La, seule possibilite que certains pilotes puissent ne pas participer a' la mise

en commun (comme c'est le cas des .pilotes de fleuve dissidents de Montreal,

depuis 1968) est une lacune fondamentale du mode actuel et demeure une

source eventuelle de differends . La situation ne sert pas 1'interet bien compris

du service (Cf . p. 843) .

Si la remuneration des pilotes doit etre une part des recettes du pilotage,

c'est le droit des pilotes de s'assurer que 1'argent ne serve pas a d'autres fins

que celles que prevoit la legislation et soit partage equitablement avec reddi-

tion de comptes pleine et errtiere . Ce n'est nullement le cas actuellement .

La Corporation des pilotes traite les recettes de pilotage comme ses propres

revenus (ce qui est illegal [cf . p. 1041]) et elle engage de fortes depenses

telles que primes d'assurance, sur le fonds commun, par decision majoritaire,

parfois sans 1'assentiment de certains pilotes . La procedure de mise en

commun est inutilement compliquee, et parfois fautive, comme c'est, p . ex .,

le cas de celle que suivent les pilotes de fleuve de Montreal (Cf . p. 851) .

L'examen des regles regissant les modes actuels de mise en commun et de la

fa~gon dont ils sont geres (Cf . pp. 505 et suiv ., 843 et suiv ., et p. 1041)

suffit pour qu'on se rende compte que la situation actuelle est loin d'etre

satisfaisante et doit etre redressee .

Aucune condition locale des circonscriptions ne change le Principe

fondamental de la mise en commun et rien ne s'oppose donc a 1'uniformite
de procedure . Le mode de mise en commun le plus equitable est fonde sur

la disponibilite pour le service et sur le partage de tous les revenus de pilo-

tage sur la base des gains et non des droits per~us . 11 faudrait etablir un

mode de financement des distributions regulieres et finales dont les frais
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•incomberaient . au fonds commun a titre de depenses de forictionnement .

C'est compliquer inutilement la comptabilite que de laisser en suspens la
repartition finale jusqu'a la perception de tons les droits concernant une
periode donnee de mise en commun (Cf . p. 857) . Les seuls avantages
,qu'offre un tel mode est 1'absence de depenses de financement et la reparti.-

tion automatique des mauvaises creances au prorata des parts de la periode
de mise en commun qu'elles concernent . En pratique, ces avantages sont

minimes et contrebalances par les complications auxquelles donnent lieu la
,comptabilite et la tenue des livres, surtout avec un grand nombre de pilotes

participants . 11 y a des mesures qui pourraient etre prises pour reduire le

cout du financement de la repartition finale, p. ex ., en exigeant des armateurs

,un paiement plus rapide et en etablissant une caisse telle que celle de la

circonscription de la Colombie-Britannique (Cf. Titre II, p . 198) . L'expe-
rience a montre que 1'incidence des mauvaises creances est negligeable et

,que Ton ne commet donc aucune injustice si elles sont portees au compte
des operations courantes du fonds commun, d'autant plus que, pour la
.plupart, ce serait les memes pilotes qui participeraient aux partages .

Dans un service de pilotage entierement dirige, c'est la disponibilite

.pour le service qui compte et qui devrait etre remuneree . Le nombre d'affec-

.tations et d'heures de . pilotage n'est soumis a aucun controle legal de la part

des pilotes, mais depend uniquement des instructions de 1'autorite de pilo-

tage. La mise en commun doit donc etre basee sur la disponibilite pour
le service, y compris, selon qu'il y est prevu au reglement, les periodes de
repos entre les affectations, les conges periodiques et annuels, les absences

autorisees en vue de s'occuper des affaires de la corporation ou de groupe,
-et les cas speciaux empechant un pilote de participer au service pour des
raisons independantes de sa volonte telles qu'une suspension preventive,
une sommation a comparaitre devant le tribunal a titre de temoin ou d'expert,

ou y sieger comme assesseur. Le reglement devrait aussi prevoir des alloca-

tions indirectes de maladie, comme pour les employes salaries . Si le tribunal

.constate une incapacite professionnelle ou morale, ni la suspension preventive

anterieure ni la suspension imposee par le tribunal ne peuvent compter

comme temps de disponibilite . Le meme principe s'applique dans le cas

d'incapacite physique due a un acte reprehensible et delibere du pilote ou a

Tusage d'alcool ou de narcotiques .

Le montant de la part entiere devrait varier suivant ]a classe du pilote

,et sur une base procentuelle, comme qa ete 1'usage jusqu'ici pour la remunera-

tion des pilotes de la classe C et comme c'est maintenant le cas pour tous

les pilotes de fleuve de Montreal (Cf . p. 850) . Au regard des autres regles,

.se referer au Titre I, page 217 .

Les corporations devraient faire face a leurs depenses de fonctionne-

.ment et autres obligations pecuniaires par in seule voie qu'autorise la loi ,
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-soit par des droits et des contributions speciales legalement imposes, dormant
ainsi aux membres de la corporation-le controle legal des depenses de celle-ci .

Ces droits et contributions speciales devraient etre deduits a la source sur la
part de chaque pilote, par 1'autorite de pilotage (Cf . Titre I, recommandation
generale 25, p . 603) .

RECOMMANDATION 10

Que la saison d'hiver, aux fins du tarif d'hiver et des doubles
affectations, coincide avec la periode ou predominent les

conditions hivernales

La definition de la saison d'hiver dans le, reglement, par reference a

des dates fixees arbitrairement, ne correspond ni a la realite ni aux conditions
justifiant 1'affectation de deux pilotes et la remuneration speciale qu'ils

regoivent .

La securite de la navigation exige 1'affectation simultanee de deux pilotes

a la fin de la saison normale de navigation, d'es que les risques de navigation

sont notablement accrus par la venue de 1'hiver, soit lors de la formation

des glaces et de 1'enlevement des aides de navigation ; il en est de meme

an debut de la saison . Mais le quantieme du mois ou se produit cette situa-

tion et sa duree variant sensiblement d'une annee a 1'autre, il est illogique,

inequitable et contraire aux exigences de la-securite de la navigation de fixer

arbitrairement des dates pour le debut et la fin de la periode durant laquelle

deux pilotes doivent etre affectes conjointement .

Si - 1'hiver est tardif, il est illogique et inutile d'affecter deux pilotes a

partir du ler decembre, car 1'experience a montre qu'il peut en resulter une

penurie de pilotes puisque la fin de la saison est generalement une periode

de pointe, et le fait que le trafic a surtout lieu vers 1'aval accentue encore

1'indisponibilite des pilotes qui doivent etre transferes par voie "de terre dans

une station vers 1'amont.

D'autre part, un hiver precoce oblige a retirer les bouees avant le

' ler decembre, et il serait malavise de ne pas affecter deux pilotes pour la

seule raison que la date fixee dans le reglement n'est pas encore arrivee ;

de plus, si 1'on affecte deux pilotes dans 1'interet de la securite, il serait

inequitable de ne pas imposer la majoration et les autres dispositions du tarif

puisque les conditions qui motiverent leur adoption existent .

Les memes observations s'appliquent reciproquement a la fin de la

saison d'hiver.

La situation dans la circonscription de Cornwall en est un bon exemple .

Les dispositions du reglement relatives a la navigation d'hiver s'appliquent
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du lor decembre au 8 avril bien qu'il n'y ait pas de navigation d'hiver propre-
ment dite, du fait de 1'absence de trafic maritime lorsque la Voie maritime
est fermee . 11 arrive occasionnellement qu'a cause de la rigueur de 1'hiver,
la Voie maritime n'ouvre qu'apres le 8 avril . Dans ce cas, on ne pourra
imposer aucun taux d'hiver et il serait illegal, suivant le 'reglement, d'affecter

deux pilotes conjointement, en depit du fait que des conditions dangereuses
puissent prevaloir apres 1'ouverture de la Voie maritime, que cc soit avant
ou apres le 8 avril (Cf . p. 988) .

En consequence, *la Commission estime que les reglements de circons-

cription devraient etre modifies de fa~on a dormer a'1'autorite locale chargee
des operations le pouvoir de rendre applicables les dispositions d'hiver
lorsque prevalent des conditions de navigation exceptionnelles au debut on
a]a fin de la saison normale de navigation .

RECOMMANDATION 1 1

Que soit officiellement abrogee la Loi de constitution en corpo-

ration des pilotes de Montreal de 1850 et la Loi de constitution
en corporation des pilotes de Quebec de 1860

La Loi de 1850 de constitution en corporation professionnelle des
pilotes de Montreal (Corporation des pilotes pour le havre de Quebec et

au-dessus [13-14 Victoria, chap. 123, modifie par 16 Victoria, chap . 258])

n'a jamais ete mise en vigueur parce qu'elle n'accordait pas aux pilotes le
type de corporation qu'ils avaient demandee, et qu'ils ref.userent de tenir
la premiere assemblee qui aurait consacre 1'existence de la corporation

(Cf. pp. 623 et suiv.) . II semble que cette loi n'ait jamais ete abrogee . II est
improbable qu'elle puisse, maintenant, servir a quelque fin utile, et elle
perdra sa raison d'etre si l'on met en oeuvre la recommandation generale 25

de ]a Commission (Cf. Titre I, p . 603) . En consequence, et meme dans le
seul but de clarifier la legislation regissant le pilotage, la Commission estime
necessaire 1'abrogation officielle de cette loi .

La meme recommandation s'applique a la Loi de constitution en
corporation de 1860 des pilotes de Quebec (Corporation des pilotes pour
le havre de Quebec et au-dessous [23 Victoria, chap. 123]), bien qu'elle
soit encore partiellement en vigueur . En 1914 (4-5 George V, chap. 48),

la Corporation des pilotes fut privee de tous ses pouvoirs, sauf ceux qu'elle
avait herites, en 1875, de la Maison de la Trinite (38 Victoria, chap . 55)
sur le Fonds des pilotes infirmes . Toutefois, la Loi de 1914 ne revoquait
explicitement aucun des articles de la Loi de 1860, laissant ainsi planer un
doute sur 1'applicabilite de certains articles non directement en cause tels
que le droit des capitaines de navires descendants de choisir parmi les pilotes

dont le nom apparaissait sur la liste du tour de role, a Quebec et, dans le ca s
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de navires montants, parmi ceux qui se trouvaient a bord du bateau-pilote,
ainsi que 1'obligation, pour le pilote ainsi choisi, de servir, quel que firt le

nombre de fois qu'il avait servi anterieurement (Cf . pp. 42 et 43) . 11 se peut
que ces dispositions furent implicitement abrogees, mais la procedure fut loin
d'etre satisfaisante (Cf . Titre I, p . 20) .

Le seul objet que puisse maintenant servir la Corporation des pilotes
de 1860 est 1'administration de la Caisse de retraite des pilotes de Quebec .
Elle est regie en cela par la legislation de la Maison de la Trinite, qui ne

s'applique pas puisqu'elle se refere a une situation qui n'existe plus (Cf .
pp. 278 a 280 et pp . 528 et suiv .) .

Si 1'on doit maintenir la Caisse des pilotes de Quebec (ce que la
Commission juge indesirable [cf . Titre I, recommandation generale 39,
p. 638]),'Ia Commission estime que la legislation en vigueur devrait faire
place a une legislation adequate . 11 n'est nul besoin de maintenir en activite
la Corporation de 1860 a cette seule fin et, en consequence, les lois : 23 Vic-
toria, chapitre 123, modifiee par 32-33 Victoria, chapitre 43 ; 25 Victoria,
chapitre 70 ; et 38 Victoria, chapitre 55 devraient etre abrogees .
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